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1. INTRODUCTION 
 
 
1.1. CONTEXTE DE LA RÉFORME 
 
En juin 2000, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la sécurité incendie 

(L.Q., 2000, c.20) par laquelle les autorités régionales municipales ou les municipalités 

régionales de comté (MRC) du Québec allaient devoir élaborer un schéma de couverture 

de risques. Au cours de lôann®e 2001, le ministre de la Sécurité publique publiait ses 

orientations minist®rielles en mati¯re de s®curit® incendie de mani¯re ¨ sôassurer que les 

principes et les grands objectifs, qui ont présidé la réforme, soient pris en compte par les 

administrations municipales régionales dans lô®laboration de leur sch®ma de couverture 

de risques respectif :  

 
Objectif 1 : Compte tenu de lôefficacit® ®prouv®e des mesures de pr®vention dans la 

lutte contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du 

patrimoine contre lôincendie sur le recours, en priorité, à des approches et 

à des mesures préventives. 

 
Objectif 2 : En tenant compte des ressources existantes ¨ lô®chelle r®gionale, structurer 

les services de s®curit® incendie, planifier lôorganisation et la prestation des 

secours et pr®voir des modalit®s dôintervention de manière à viser, dans le 

cas des risques faibles situ®s ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation 

d®finis au sch®ma dôam®nagement, le d®ploiement dôune force de frappe 

permettant une intervention efficace. 

 
Objectif 3 : En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de 

s®curit® incendie, planifier lôorganisation et la prestation des secours et 

pr®voir des modalit®s dôintervention de mani¯re ¨ viser, dans le cas des 

autres catégories de risques, le d®ploiement dôune force de frappe optimale. 
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Objectif 4 : Compenser dô®ventuelles lacunes en intervention contre lôincendie par des 

mesures adapt®es dôautoprotection. 

 
Objectif 5 : Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter 

lôutilisation des ressources affect®es ¨ la sécurité incendie, planifier 

lôorganisation des secours et pr®voir des modalit®s dôintervention qui 

permettent le d®ploiement dôune force de frappe optimale eu ®gard aux 

ressources disponibles ¨ lô®chelle r®gionale. 

 
Objectif 6 : Maximiser lôutilisation des ressources consacr®es ¨ la s®curit® incendie. 

 
Objectif 7 : Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales 

de comt® (MRC) pour lôorganisation ou la gestion de certaines fonctions 

reliées à la sécurité incendie. 

 
Objectif 8 : Planifier la s®curit® incendie dans le souci dôen arrimer les ressources et 

les organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, 

que ce soit en mati¯re de s®curit® civile, dôorganisation des secours, de 

services préhospitaliers dôurgence ou de services policiers. 

 
 
1.2. IMPLICATION POUR LES AUTORITÉS MUNICIPALES 
 
Le processus de planification devant mener ¨ lô®tablissement dôun sch®ma de couverture 

de risques sôinscrit dans une perspective de gestion des risques représentée par 

lôillustration ci-dessous. 
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Essentiellement, lôexercice demand® aux autorit®s r®gionales consiste ¨ continuer de 

mettre ¨ jour lôanalyse des risques pr®sents sur leur territoire, de mani¯re ¨ maintenir et 

bonifier des mesures de prévention et dôintervention. Ces trois dimensions, soit lôanalyse 

des risques, la pr®vention et lôintervention, sont ¨ la fois compl®mentaires et 

interd®pendantes. Les actions mises en îuvre par les instances municipales ou 

régionales doivent donc viser autant la prévention, lôanalyse des risques et lôintervention 

afin dôobtenir un bon niveau de protection contre lôincendie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
1.3. ATTESTATION ET ADOPTION DU SCHÉMA 
 
Les articles 18 à 31 de la Loi sur la sécurité incendie précisent la démarche à suivre pour 

lôobtention de lôattestation de conformit® et lôadoption du sch®ma. 

 
Ainsi, ¨ la suite dôune consultation publique, et apr¯s avoir ®t® d¾ment ent®rin® par le 

conseil de la MRC du Rocher-Percé, le projet de schéma révisé sera transmis au ministre 

de la Sécurité publique pour approbation. 
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ê noter quôune fois en vigueur, le sch®ma pourra °tre modifi® en fonction de lô®volution 

technologique, dôune modification du territoire, dôune augmentation de risques ou pour 

tout autre motif valable, pourvu quôil demeure conforme aux orientations minist®rielles. 

 
 
1.4. BILAN DE MISE EN íUVRE DU SCH£MA DE 2007 À 2016 
 
La r®alisation des actions, pr®vues au plan de mise en îuvre du sch®ma de couverture 

de risques en incendie de la première génération, nôa pas ®t® sans difficult®. En effet, 

après quelques années de suivi et de travail pour réaliser ces mandats, les autorités de 

la MRC du Rocher-Percé constatent que certains objectifs étaient sous-estimés et 

difficilement réalisables, vu la réalité régionale du territoire des points de vue 

démographique, géographique, financier et organisationnel. La MRC et ses autorités 

locales nôont toutefois jamais cess® de poursuivre leurs objectifs. Voici les principales 

difficultés rencontrées : 

¶ le respect des échéances inscrites au plan de mise en îuvre; 

¶ le manque de connaissances et une mauvaise compréhension de certaines 

actions inscrites au plan de mise en îuvre; 

¶ les objectifs à atteindre trop élevés pour la capacité financière des 

municipalités; 

¶ la difficulté de recrutement du personnel due au vieillissement de la 

population, ¨ lôexode vers les grands centres et la limitation du bassin de la 

population; 

¶ le d®ploiement des ressources, particuli¯rement lôatteinte de la force de 

frappe lors de certaines interventions. 

 



 
 
 
 

  PAGE | 5 SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

Le bilan est toutefois positif pour certains ®l®ments li®s ¨ lô®valuation des incidents, les 

visites de prévention, la règlementation et la sensibilisation du public. Le schéma révisé 

en tient compte dans le but dôajuster, ¨ la r®alité régionale de la MRC, les objectifs de 

protection tout en respectant les orientations du ministère de la Sécurité publique en 

matière de sécurité incendie. 
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2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 
 
 
2.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 
Située sur la pointe sud-est de la péninsule gaspésienne, la MRC du Rocher-Percé est 

l'une des six MRC constituant la région administrative Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 

Elle est limitée au nord par la MRC de La Côte-de-Gasp® et ¨ lôouest par celle de 

Bonaventure (voir annexe 1). Créée le 1er avril 1981, la MRC du Rocher-Percé, 

anciennement connue sous le nom MRC de Pabok, est composée de cinq municipalités 

et un territoire non organisé qui occupent, au total, 3 074 kilomètres carrés. Elle est 

constituée des municipalités de Port-Daniel ð Gascons, Chandler, Grande-Rivière, 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé ainsi Percé et du TNO Mont-Alexandre (voir annexe 2). 

 
 

Tableau 1 : Population et superficie 
 

 

 1 2 

 
Municipalité  2 210  298,57 km2 

 
Ville  7 546  418,51 km2 

 
Ville  3 408  87,25 km2 

 
Municipalité  1 015  34,85 km2 

 
Ville  3 103  431,76 km2 

 
Territoire non organisé  0  1 803,21 km2 

 

Municipalité régionale de 
comté 

 17 282  3 074,00 km2 

 

 
1. Statistique Canada ð Recensement 2016 

2. http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/mrc/020/ [6 mai 2015] 

MUNICIPALITÉ 

Port-Daniel ð Gascons 

Chandler 

Grande-Rivière 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Percé 

Mont-Alexandre 

MRC du Rocher-Percé 

DÉSIGNATION SUPERFICIE2 POPULATION 20161 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/mrc/020/
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2.2. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU TERRITOIRE 
 
Les caractéristiques d'occupation du territoire de la MRC sont sensiblement les mêmes 

que celles des autres MRC de la Gaspésie, c'est-à-dire une grande région ressource 

inhabitée (TNO Mont-Alexandre), une population dispersée principalement sur la plaine 

côtière ainsi que plusieurs petits îlots de concentration. Des caractéristiques qui nous 

r®f¯rent aux notions de distance et de ruralit®. Lôaccessibilit® ¨ la mer pour la p°che, ¨ la 

forêt pour la coupe de bois et aux champs pour l'agriculture a historiquement conditionné 

l'aspect linéaire de l'occupation du territoire. 

 
Côté géomorphologique, on peut diviser la MRC du Rocher-Percé en deux secteurs 

distincts, soit la plaine c¹ti¯re et le relief montagneux situ® ¨ lôint®rieur des terres. Ces 

deux milieux se distinguent dans la r®gion. Tout dôabord par leur morphologie, mais 

®galement par lôoccupation et les activit®s quôils supportent.  

 
Le long du littoral, on retrouve la plaine côtière à une altitude de moins de 60 mètres. Le 

contact au niveau de la mer se présente souvent de façon brutale par des falaises 

pouvant atteindre 20 m¯tres de d®nivellation. Constitu®e de vall®es, dôanses et de 

terrasses, la plaine c¹ti¯re concentre cette partie habit®e du territoire o½ lôon retrouve la 

grande majorité des activités de la région. 

 
À partir du littoral, dôune distance nôexc®dant pas deux kilom¯tres, la plaine sô®l¯ve 

graduellement pour atteindre le d®but du plateau gasp®sien. ê lôint®rieur du plateau 

gaspésien, la topographie des terres est essentiellement un plateau disséqué. Les vallées 

sont nombreuses, fréquemment profondes et souvent avec de fortes pentes. 

 
Plusieurs rivières drainent le territoire de la MRC. Celles-ci se partagent en dix bassins 

hydrographiques relativement importants (~100 km2) et il sôagit de la rivi¯re Bonaventure, 

la Petite rivière Port-Daniel, la rivière Port-Daniel du Milieu, la rivière Port-Daniel, la rivière 

du Grand Pabos Ouest, la rivière du Grand Pabos, la rivière du Petit Pabos, la Grande 

Rivière, la Malbaie et la Saint-Jean. 
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Partant des vallées étroites et encaissées de la région montagneuse, les rivières 

traversent la plaine (souvent sous forme de méandres) et, au contact de la mer, forment 

de spectaculaires baies ou barachois larges, et ce, parfois de quelques kilomètres. Les 

débits de ces grandes rivières sont généralement faibles, mais irréguliers et capricieux, 

réagissant ainsi aux crues printanières. On retrouve aussi quelques lacs, de dimension 

restreinte, qui se regroupent dans la partie ouest du territoire autour du plus important, 

soit le Lac des Sept Îles. Ce dernier est dôune superficie de 171 hectares. 

 
Question climat, la région du Rocher-Percé possède un contraste où les températures 

connaissent g®n®ralement des variations plus ®lev®es au fur et ¨ mesure que lôon 

sô®loigne de lôinfluence maritime. Comparativement aux régions de Montréal et Québec, 

il est possible de remarquer que le climat est plus rigoureux, mais avec des écarts moins 

prononc®s suivant les saisons. Lôinfluence adoucissante du golfe Saint-Laurent joue un 

rôle déterminant en maintenant un temps frais en été et relativement doux en hiver. La 

direction des vents dominants est de type ouest-nord-ouest.   

 
 

Tableau 2 : Normales climatiques 
 

 

3 4 

  8,1°C  4,0°C 

  22,1°C  17,6°C 

 1 323,7 mm 1 294,4 mm 

 

 
3. http://www.climat-

quebec.qc.ca/home.php?id=norm_entab&mpn=stati&slt_nomStations=15&slt_idStations=7058590&
slt_variable=1&slt_periode=2&sub=Afficher [6 mai 2015] 

4. http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/climat/normales/sommaire.asp?cle=7056120 [6 mai 2015]  

VAL-DôESPOIR3 PORT-DANIEL4 

Température moyenne annuelle (°C) 

Température moyenne de juillet (°C) 

Précipitation totale (mm) 

http://www.climat-quebec.qc.ca/home.php?id=norm_entab&mpn=stati&slt_nomStations=15&slt_idStations=7058590&slt_variable=1&slt_periode=2&sub=Afficher
http://www.climat-quebec.qc.ca/home.php?id=norm_entab&mpn=stati&slt_nomStations=15&slt_idStations=7058590&slt_variable=1&slt_periode=2&sub=Afficher
http://www.climat-quebec.qc.ca/home.php?id=norm_entab&mpn=stati&slt_nomStations=15&slt_idStations=7058590&slt_variable=1&slt_periode=2&sub=Afficher
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/climat/normales/sommaire.asp?cle=7056120
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2.3. DÉMOGRAPHIE 
 

2.3.1. Évolution de la population 
 

La MRC du Rocher-Percé comptait, au dernier recensement de Statistique 

Canada en 2016, une population de 17 282 personnes. ê partir de 1971, lôanalyse 

de lô®volution d®mographique nous permet dô®tablir le constat suivant : ç La 

population est dans une phase de décroissance » (voir tableau ci-dessous). En 

1971, on dénombrait 23 381 personnes et, en 2011, on nôen comptait que 17 979. 

Cela correspond à une baisse de plus de 23 % sur une période de 40 ans, 

comparativement à une diminution de près de 19 % pour la région 

Gaspésie ð Îles-de-la-Madeleine et à une augmentation de 31 % pour lôensemble 

du Québec. Ainsi, de 1971 à 2011, la MRC du Rocher-Percé a connu une baisse 

de 5 402 personnes. La baisse importante des naissances combinée à un bilan 

migratoire négatif expliquent cette décroissance et amènent un vieillissement 

accru de la population. Ceci occasionne nécessairement des difficultés de 

recrutement pour les services incendie de la MRC.  

 
Tableau 3 : Population totale de 1972 à 2011 

 

 5   6   

Port-Daniel ð Gascons  3 627  3 600  3 089  2 685  2 453 -32,37 % 

Chandler  9 898  10 084  9 337  8 278  7 703 -22,18 % 

Grande-Rivière  4 026  4 420  3 979  3 556  3 456 -14,16 % 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé  1 356  1 235  1 280  1 165  1 055 -22,20 % 

Percé  5 620  4 839  4 028  3 614  3 312 -41,07 % 

MRC du Rocher-Percé  23 381  23 074  21 713  19 298  17 979 -23,10 % 

 
5. Les données de 1971, 1981 et 1991 proviennent du CLD du Rocher-Percé (1999) ï Profil socio-

économique de la MRC du Rocher-Percé, Chandler, p.19. 

6. Les données de 2001 et de 2011 proviennent de Statistique Canada - Recensement 2001 et 2011 

MUNICIPALITÉ 19715 19815 19915 20016 20116 
VARIATION 
1971ð2011 
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2.3.2. R®partition de la population selon lô©ge 
 

La population de la MRC vieillit de plus en plus. Ainsi, en 1971, les personnes 

âgées de 65 ans et plus représentaient 6,4 % de la population totale de la MRC; 

en 1991, 11,8 % et en 2011, 21,7 %. Ceci évoque une augmentation de plus de 

2 399 personnes âgées de 65 ans et plus sur une période de 40 ans. 

 
À lôinverse, le nombre de personnes du groupe dô©ge 0-14 ans décroît. En 1971, 

la proportion de la population des 0-14 ans représentait 35,7 % de la population 

totale de la MRC et en 2011, ce groupe dô©ge constituait 11,8 %. Cela signifie une 

diminution de 6 210 jeunes âgés de moins de 14 ans sur une période 40 ans. 

 
La population des 15-24 ans fait partie aussi des groupes dô©ge en d®croissance. 

Entre 1991 et 2011, la proportion des personnes âgées de 15 à 24 ans est passée 

de 14,5 % à 9,4 % de la population totale de la MRC. Ceci représente une 

diminution de 1 463 jeunes âgés de 15 à 24 ans sur une période 20 ans.   

 
Graphique 1 : Répartition de la population par groupe d'âge MRC du 

Rocher-Percé de 1971 à 2011 
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2.3.3. Perspectives démographiques 
 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec, les perspectives d®mographiques de 

la MRC de 2011 à 2036, sont négatives et annoncent une variation de la population 

de -8 %7.   

 
Graphique 2 : Perspectives démographiques de 2011 à 2036 

 

 
 

 
7. http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-

demographie/perspectives/population/perspectives-mrc-2011-2036.html [2 juin 2015] 
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Réalisation: Christine Roussy
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http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-demographie/perspectives/population/perspectives-mrc-2011-2036.html
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-demographie/perspectives/population/perspectives-mrc-2011-2036.html
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2.3.4. Répartition de la population 
 

La MRC du Rocher-Percé occupe un vaste territoire de 3 074 kilomètres carrés 

qui abrite une population de 17 282 habitants répartis dans cinq municipalités. La 

principale caract®ristique de lôoccupation du territoire se réfère à la notion de 

dispersion de la population le long de la plaine c¹ti¯re. La pr®sence dôune grande 

région ressource inhabitée (TNO Mont-Alexandre) dans lôarri¯re-pays est aussi 

une particularit® de lôorganisation du territoire de la MRC. Toutes les municipalités 

disposent dôau moins un ®quipement portuaire et sont reli®es entre elles par la 

route 132 et le chemin de fer. 

 
Les donn®es sur la capacit® humaine du milieu, lô®tendue du territoire ¨ couvrir et la 

faible densité de population pour certaines municipalités ont une incidence importante 

sur la pr®sente planification en s®curit® incendie. Le nombre dôhabitants dans la MRC 

étant de 17 282, il est donc difficile pour les SSI de recruter un nombre suffisant de 

personnes de manière ¨ assurer une pr®sence minimale dôun certain nombre de 

pompiers sur le lieu dôune intervention, particuli¯rement le jour en semaine et 

principalement dans les secteurs où les distances entre les municipalités sont élevées 

et o½ lôalimentation en eau est problématique.  

 
 

2.3.4.1. Municipalité de Port-Daniel ð Gascons 
 

Pour sa part, la municipalité de Port-Daniel ð Gascons possède le statut 

de centre local. Elle est situ®e ¨ lôextr®mit® ouest de la MRC et son 

développement est lié à lôextraction mini¯re, au domaine des pêches et 

¨ lôindustrie touristique. Pr®sentement, les Port-Daniélois et les Port-

Daniéloises vivent principalement de lôindustrie du ciment et de la pêche 

côtière et semi-hauturière. En plus de la présence des principaux 

services et équipements publics, on y retrouve un point de service du 

CLSC dans le secteur de Gascons.  
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2.3.4.2. Ville de Chandler 
 

Le centre r®gional est la ville de Chandler situ®e au cîur du territoire de 

la MRC. Cette dernière regroupe plus de 40 % de la population de la 

MRC. Elle possède un rayonnement dôenvergure r®gionale et est ¨ la 

fois un p¹le commercial, industriel, de services et dôemplois. Ses 

services publics ainsi que ses commerces drainent toute la population 

de la MRC. On y retrouve plusieurs bureaux gouvernementaux. 

 
 

2.3.4.3. Ville de Grande-Rivière 
 

La ville de Grande-Rivi¯re poss¯de les caract®ristiques dôun sous-centre 

régional offrant plusieurs services. On y retrouve notamment l'École des 

pêches et de l'aquaculture du Québec et quelques bureaux 

gouvernementaux. Les Grande-Riviérois et Grande-Riviéroises peuvent 

aussi compter sur la pr®sence de lôa®roport du Rocher-Percé et du 

Centre de tri dans leur localité. 

 
 

2.3.4.4. Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
 

La municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé est la plus petite 

municipalité de la MRC en matière de superficie et de population. Elle 

correspond à un centre local où toutes les activités industrielles sont 

reli®es ¨ la p°che. Cette municipalit® est lôune des plus actives dans ce 

domaine au Québec. À noter que les Thérésiens et Thérésiennes 

peuvent compter sur la présence des principaux services et équipements 

publics tels quôune ®cole primaire, une ®glise, un bureau de poste, des 

infrastructures portuaires, un centre communautaire, etc. 
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2.3.4.5. Ville de Percé 
 

La ville de Percé possède un statut bien particulier. Sa vocation touristique 

de grande envergure lui confère le statut de pôle sectoriel touristique. On y 

retrouve la plus grande concentration des services dôh¹tellerie, de 

restauration et de récréation de la MRC. Il est important de mentionner que 

le parc de lôĊle-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé reçoit de 300 000 à 

500 000 visiteurs par année. Cette ville est pourvue de services spécifiques, 

dont un palais de justice et un point de service du CLSC, dans le secteur 

de Percé. 

 
 
2.4. ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
 

2.4.1. Répartition des principaux secteurs économiques 
 

Il est ¨ noter que pour lôann®e 2011, lôEnqu°te nationale aupr¯s des m®nages 

(ENM) est remplacée par le questionnaire détaillé (2B) des recensements 

pr®c®dents. LôENM est une enqu°te volontaire qui sôadresse à un ménage sur 

trois, contrairement au questionnaire de recensement détaillé qui était obligatoire 

et sôadressait ¨ 20 % des m®nages canadiens. LôInstitut de la statistique du 

Québec a exprimé des inquiétudes quant à la qualité et à la comparabilité des 

donn®es qui seront obtenues de lôENM, notamment pour des sous-populations 

particulières ou encore à des niveaux géographiques fins.   

 
Les données les plus récentes se rapportant à la répartition des secteurs 

économiques pour la MRC du Rocher-Percé proviennent de lôENM de 2011. Le 

premier secteur en importance est celui de la fabrication. En 2011, ce dernier a 

fourni de lôemploi ¨ 15 % de la population active totale de 15 ans et plus de la MRC 

du Rocher-Percé comparativement à 11,4 % pour lôensemble du Québec. Le 

deuxième secteur en importance est celui du commerce de détail. Il a fourni de 

lôemploi ¨ 13,7 % de la population active totale de 15 ans et plus en 2011. Au 

niveau du Québec, ce taux se chiffre à 12 %. Le troisi¯me secteur dôactivit® en 
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importance dans la MRC en 2011 est celui des soins de santé et assistance 

sociale. Il a fourni de lôemploi ¨ 12,6 % de la population active expérimentée totale 

de 15 ans et plus comparativement à 12 % pour lôensemble du Qu®bec. Ensuite 

vient le secteur agriculture, foresterie, pêche et chasse qui, quant à lui, a fourni de 

lôemploi ¨ 10,2 % de la population active totale de 15 ans et plus de la MRC en 

comparaison à 2,0 % pour le Québec.   

 
 

2.4.2. Indicateurs du marché du travail 
 

Les données les plus récentes se rapportant aux indicateurs du marché du travail 

de la MRC du Rocher-Perc® proviennent de lôENM de 2011. Le taux de ch¹mage 

était de 16,7 % alors quôau Qu®bec, ce taux ®tait de 7,2 %. La MRC avait un taux 

dôactivit® de 47,4 %, ce qui ®tait inf®rieur ¨ celui de lôensemble du Québec 

(64,6 %). Pour ce qui ®tait du taux dôemploi, il se situait ¨ 39,4 % pour la MRC et 

60 % pour lôensemble de la province. 

 
Ainsi, plusieurs personnes quittent momentanément la MRC afin de se trouver du 

travail ailleurs, ce qui a nécessairement un impact sur le nombre de pompiers et 

futurs pompiers disponibles.  

 
 

2.4.3. Revenus 
 

Les données les plus récentes se rapportant aux revenus de la population de la 

MRC du Rocher-Perc® proviennent de lôENM de 2011. Ainsi, la MRC enregistre 

des revenus inférieurs à la moyenne de la région administrative et à celle de la 

province. En effet, en 2010, le revenu médian des personnes âgées de 15 ans et 

plus de la MRC se chiffrait à 20 301 $. Pour lôensemble de la r®gion administrative 

GÎM, il était de 23 687 $ et pour lôensemble du Qu®bec, de 28 099 $.  
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2.4.4. Équipements, infrastructures, et services 
 

Les équipements et infrastructures identifiés sont regroupés en sept catégories : 

santé et services sociaux; éducation; culture, loisirs et récréation; réseaux majeurs 

dôénergie et de communication; services de sécurité publique. 

 
 

2.4.4.1. Santé et services sociaux 
 

Depuis la réorganisation dans le réseau de la santé, plusieurs 

organisations sont maintenant regroup®es sous lô®gide du Centre int®gr® 

de santé et de services sociaux de la Gaspésie. Le territoire compte 

notamment sur la pr®sence de lôhôpital de Chandler, le CLSC de 

Chandler, le CLSC de Percé, le CLSC de Gascons, le CLSC de 

Barachois et le centre dôh®bergement Villa Pabos. 

 
 

  

Hôpital de Chandler 451, rue Mgr Ross Est, Chandler MRC du Rocher-Percé 

CLSC de Chandler 633, avenue Daignault, Chandler MRC du Rocher-Percé 

CLSC de Percé 98, route 132, Percé Sainte-Thérèse-de-Gaspé à 
Coin-du-Banc (Percé) 

CLSC de Gascons 63, route 132, Gascons Newport et Port-Daniel ð 
Gascons 

CLSC de Barachois 1070, route 132 Est, Barachois Bridgeville à Saint-Georges-de-
Malbaie 

Centre dôh®bergement Villa 
Pabos 

75, rue des Cèdres, Chandler MRC du Rocher-Percé 

Centre de la petite enfance « La 
Belle Journée » 

692, de LôH¹tel-de-Ville, Chandler MRC du Rocher-Percé 

Point de service du centre de la 
petite enfance « La Belle 
Journée » 

111, rue du Parc, Grande-Rivière MRC du Rocher-Percé 

Centre jeunesse Gaspésie/ Les 
Îles 

105, rue Commerciale Ouest, 
Chandler  

MRC du Rocher-Percé 

  

NATURE DE Lô£QUIPEMENT LOCALISATION SECTEURS DESSERVIS 
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Centre de réadaptation de la 
Gaspésie (point de service) 

328, René- Lévesque, Chandler MRC du Rocher-Percé 

Centre de réadaptation de la 
Gaspésie (résidence pour 
personnes handicapées) 

537, avenue Christophe-Côté, 
Chandler  

MRC du Rocher-Percé 

Association des handicapés « La 
Joie de Vivre » 

440, route 132, Pabos MRC du Rocher-Percé 

Centre Émilie-Gamelin (aide à la 
santé mentale) 

307, rue Mgr Ross Ouest, 
Chandler  

MRC du Rocher-Percé 

LôOr®e de Pabos (Maison 
d'hébergement pour femmes et 
enfants victimes de violence 
conjugale) 

N.D., Pabos MRC du Rocher-Percé 

 
 

2.4.4.2. Éducation 
 

Les équipements regroupés dans cette catégorie sont directement reliés 

¨ lô®ducation. Les ®coles primaires et secondaires francophones 

présentes sur le territoire de la MRC sont sous la responsabilité de la 

Commission scolaire René-L®vesque, ¨ lôexception de lô®cole primaire 

Notre-Dame-de-Liesse, située à Saint-Georges-de-Malbaie, qui est sous 

la responsabilité de la Commission scolaire des Chic-Chocs. Les jeunes 

anglophones de la MRC, quant à eux, fréquentent des établissements 

qui sont sous la responsabilité de la Commission scolaire Eastern 

Shores. 

 

NATURE DE Lô£QUIPEMENT LOCALISATION SECTEURS DESSERVIS 
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On retrouve trois ®quipements scolaires importants dans la MRC; il sôagit 

de la polyvalente de Chandler, lô®cole secondaire de Grande-Rivière 

ainsi que lô£cole des p°ches et de lôaquaculture du Qu®bec qui est un 

campus du Cégep de la Gaspésie et des Îles. Ce dernier offre la 

formation de niveau secondaire et collégial spécifique au monde marin. 

Lô£cole secondaire du Littoral de Grande-Rivière couvre le territoire 

allant de Grande-Rivière à Cannes-de-Roches (Percé). Ainsi, les jeunes 

qui proviennent des secteurs de Bridgeville, Barachois et Saint-Georges-

de-Malbaie se rendent à la polyvalente C.-E.-Pouliot de Gaspé qui est 

régie par la Commission scolaire des Chic-Chocs. À Grande-Rivière, il y 

a aussi le centre dô®ducation des adultes La Ramille et le centre de 

formation professionnelle Paspébiac-Bonaventure. Pour sa part, la 

polyvalente Mgr Sévigny de Chandler dessert le territoire de Pabos à 

Gascons. On y retrouve, ¨ m°me la polyvalente, le centre dô®ducation 

des adultes La Ramille ainsi que le centre de formation professionnelle 

La Relance. La population de Port-Daniel doit se rendre à la polyvalente 

de Paspébiac qui fait partie de la même commission scolaire, soit René-

Lévesque. Depuis maintenant quelques années, certains secteurs de la 

MRC ont perdu lôusage de leur ®cole primaire. De plus, aucun 

®tablissement de niveau universitaire nôest pr®sent sur le territoire de la 

MRC du Rocher-Percé et même dans la région administrative de la 

Gaspésie ð Îles-de-la-Madeleine. 

 

    

Belle-Anse Elementary school* 1298, route 132, Belle-
Anse 

29 Bridgeville à Saint-
Georges-de-Malbaie 

École primaire Notre-Dame-de-
Liesse 

1932, route 132, Saint-
Georges-de-Malbaie 

54 Bridgeville à Saint-
Georges-de-Malbaie 

École primaire Sainte-Marie 41, rue du Curé-Poirier, 
Cap-dôEspoir 

97 Cap-dôEspoir 

NATURE DE Lô£QUIPEMENT LOCALISATION 
EFFECTIF 
ÉTUDIANT 

SECTEURS 
DESSERVIS 
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École primaire Bon-Pasteur 86, rue du Village, 
Sainte-Thérèse-de-
Gaspé 

28 Sainte-Thérèse-de-
Gaspé 

École primaire Bon-Pasteur 113, rue du Carrefour, 
Grande-Rivière 

199 Grande-Rivière 

École primaire Saint-Paul 413, boul. Pabos, 
Pabos 

138 Pabos 

École primaire Saint-Joseph / St-
Patrick* 

183, rue Commerciale 
O., Chandler 

219 / 42 Chandler et Pabos Mills 
Est 

École primaire Sacré-Cîur 317, route Hardy, 
Newport 

90 Newport et Pabos Mills 
Ouest 

École primaire Saint-Bernard 40, route 132, Gascons 54 Gascons 

École primaire le Phare 110, route de Clemville, 
Port-Daniel 

76 Port-Daniel 

Shigawake Port-Daniel school* 116, route 132, Port-
Daniel 

64 Port-Daniel 

École du Littoral / Centre de 
formation professionnelle 

188, rue du Carrefour, 
Grande-Rivière 

280, 20 Grande-Rivière, Sainte-
Thérèse-de-Gaspé et 
Percé 

Polyvalente Mgr Sévigny / 
Evergreen high school* / Centre 
dô®ducation aux adultes / Centre 
de formation professionnelle 

155, rue Mgr Ross 
Ouest, Chandler 

385 / 33 / 70 / 
20 

Chandler et Port-Daniel 
ð Gascons (Gascons) 

Lô®cole des p°ches et 
lôaquaculture du Qu®bec 

167, Grande Allée Est, 
Grande-Rivière 

68 MRC du Rocher-Percé 

École Notre-Dame (centre 
dô®ducation aux adultes) 

134, Grande Allée Est, 
Grande-Rivière 

70 CEA : Chandler (Pabos) 
à Percé (Bridgeville) 

* École anglophone 

NATURE DE Lô£QUIPEMENT LOCALISATION 
EFFECTIF 
ÉTUDIANT 

SECTEURS 
DESSERVIS 
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2.4.4.3. Culture, loisirs et récréation 
 

2.4.4.3.1. Culture 
 

Sapinart pr®sente des spectacles dôartistes professionnels de 

qualité, tout au long de lôann®e, ¨ la salle de spectacles 

Thomas Morrissey de la polyvalente Mgr Sévigny et, à 

lôoccasion, au Centre sportif Cl®ment Tremblay de Chandler. 

De plus, un grand nombre dôartistes viennent aussi exercer leur 

art dans les bars et petites salles de la MRC pendant la saison 

estivale. Sur le territoire de la MRC, on compte deux 

équipements culturels importants, soit la salle de spectacles 

Thomas Morrissey située à la polyvalente Mgr Sévigny de 

Chandler et celle de la vieille Usine de lôAnse-à-Beaufils.   

 

 
  

   

Salle de spectacles Thomas 
Morrissey  

155, Mgr Ross, Chandler MRC du Rocher-Percé 

Musée Le Chafaud 45, route 132, Percé MRC du Rocher-Percé 

Centre dôinterpr®tation du Bourg 
de Pabos 

75, chemin de la Plage, Pabos 
Mills 

MRC du Rocher-Percé 

Site Mary Travers dite « La 
Bolduc » 

124, route 132, Newport MRC du Rocher-Percé 

Musée de la Maison Legrand 494, route 132, Port-Daniel MRC du Rocher-Percé 

Centre dôinterpr®tation de la 
morue 

44, rue des Vigneaux, Sainte-
Thérèse-de-Gaspé 

MRC du Rocher-Percé 

Magasin général Historique 
authentique, 1928 

32, rue à Bonfils, Anse-à-Beaufils MRC du Rocher-Percé 

Maison de la culture de Grande-
Rivière 

210, rue du Carrefour, Grande-
Rivière 

MRC du Rocher-Percé 
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La vieille Usine de lôAnse-à-
Beaufils 

55, rue à Bonfils, Anse-à-Beaufils MRC du Rocher-Percé 

Bibliothèque de Percé 137, route 132, Percé Percé 

Bibliothèque de Val-dôEspoir  1240, chemin de Val-dôEspoir, 
Val-dôEspoir 

Val-dôEspoir 

Bibliothèque de Cap-dôEspoir  52, rue du Curé Poirier, Cap-
dôEspoir 

Cap-dôEspoir 

Bibliothèque Allison-Aubut 1062, route 132 Est, Barachois Barachois 

Bibliothèque municipale/scolaire 
de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

86A, rue du Village, Sainte-
Thérèse-de-Gaspé 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Bibliothèque La Détente 210B, rue du Carrefour, Grande-
Rivière 

Grande-Rivière et Sainte-
Thérèse-de-Gaspé 

Bibliothèque municipale/scolaire 
de Chandler 

183, rue Commerciale Ouest, 
Chandler 

Chandler 

Bibliothèque municipale/scolaire 
de Newport 

1-A, route des Hardy, Newport Newport 

Biblioth¯que Bonheur dôoccasion 494B, route 132, Port-Daniel Port-Daniel ð Gascons 

 
 

2.4.4.3.2. Loisirs et récréation 
 

Toutes les municipalités de la MRC ont, sur leur territoire, des 

équipements et des infrastructures de base nécessaires aux 

activités de loisirs et de récréation. La majorité des 

municipalités gère ces équipements en collaboration avec des 

organismes locaux (comité de loisirs, commission scolaire, 

etc.) tandis que dôautres ®quipements appartiennent ¨ des 

gestionnaires privés. Certains de ces équipements ou 

infrastructures ont une vocation locale et sont utilisés 

seulement par la population de la municipalité où ils sont situés 

(patinoires extérieures, terrains de balle-molle, terrains de jeux, 
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etc.), tandis que dôautres ®quipements ou infrastructures 

possèdent une vocation régionale et desservent plus dôune 

municipalité (Centre sportif Clément Tremblay). Ainsi, chaque 

municipalit® voit ¨ sô®quiper convenablement et selon les 

besoins de ses résidents. Les sentiers de motoneige, les zecs, 

les clubs de golf, la base de plein air de Bellefeuille, le Parc-de-

lôĊle-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé et le Géoparc de Percé 

attirent aussi une client¯le qui provient de lôext®rieur de la MRC. 

Il est évident que la quantité, la qualité et la nature des 

équipements et infrastructures de loisirs et de récréation sont 

directement reli®es avec la localisation et lô©ge de la 

population. 

 
   

   

Base de plein air de Bellefeuille Pabos Mills MRC du Rocher-Percé 

Centre Plein air La Souche  Gascons Port-Daniel ð Gascons 

O.T.J. de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
(patinoire, tennis, balle-molle, etc.) 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Centre sportif Clément Tremblay  Chandler Chandler 

Centre récréatif de Grande-Rivière Grande-Rivière Grande-Rivière, Percé et Sainte-
Thérèse-de-Gaspé 

Aréna de Gascons Gascons  Port-Daniel ð Gascons 

Complexe sportif (piscine intérieure et 
gymnase) 

Chandler MRC du Rocher Percé 

Gymnase de la polyvalente de Grande-
Rivière 

Grande-Rivière Grande-Rivière 

Club de golf de Grand Pabos Chandler  MRC du Rocher-Percé 

Chalet du Pont Rouge (ski de fond et 
glissade) 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé Percé, Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
et Grande-Rivière 

Club de golf Fort-Prével Saint-Georges-de-Malbaie MRC du Rocher-Percé 

LOCALISATION SECTEURS DESSERVIS NATURE DE Lô£QUIPEMENT 
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2.4.4.4. Télécommunications 
 

Il existe sur le territoire, des stations de télécommunications servant à 

différents usagers telles que Télé-Québec, CHAU TÉLÉVISION (réseau 

TVA), Radio-Canada, TELUS Québec, etc. 

 
  

  

Tour de transmission de CHAU TÉLÉVISION8 Percé 

Tour de transmission de Radio-Canada8 Percé 

Tour de transmission de Télé-Québec8 Percé 

Antenne relais de la ville de Percé8 (incendie) Percé 

Antenne relais de TELUS Percé 

Antenne relais de la ville de Grande-Rivière (incendie)9 Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Antenne relais de TELUS9   Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

Antenne relais du club de radio-amateur gaspésien (VE2 CGR) Grande-Rivière 

Antenne relais de TELUS Chandler 

Antenne relais de la ville de Chandler (incendie) Chandler 

Tour de transmission de CHAU TÉLÉVISION Chandler 

Tour de transmission de Radio-Canada Pabos Mills 

Antenne relais de la ville de Chandler (incendie) Newport 

Antenne relais de TELUS Gascons 

Tour de transmission de CHAU TÉLÉVISION Port-Daniel 

 
 

 
8. Située sur le même terrain dans la ville de Percé 

9. Située sur le même terrain dans la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

NATURE DE Lô£QUIPEMENT LOCALISATION 
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2.4.4.5. Service de sécurité publique 
 

On retrouve, sur le territoire de la MRC, des services dôambulance, de 

police et de sécurité incendie. Les services ambulanciers sont assurés 

par deux compagnies privées qui desservent lôensemble des 

municipalités de la MRC. Dans toutes les municipalités, les services 

policiers sont assurés par la Sûreté du Québec. Les effectifs du poste de 

la Sûreté du Québec à Pabos se chiffrent à environ 30 policiers couvrant 

lôensemble de la MRC. Parmi toutes les municipalités de la MRC du 

Rocher-Perc®, quatre dôentre elles sont pourvues dôun Service de 

sécurité incendie. Seule la Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé ne 

possède pas son propre service, mais elle est desservie par la Ville de 

Grande-Rivière par une entente intermunicipale.  

 

   

   

Poste de police de la Sûreté du 
Québec 

Pabos MRC du Rocher-Percé 

Ambulance Percé service inc. Percé  Percé 

Ambulances Radisson inc. Grande-Rivière, Chandler et 
Gascons 

Grande-Rivière, Sainte-Thérèse-
de-Gaspé, Chandler, Port-Daniel 
ð Gascons 

Service de sécurité incendie de 
Percé (casernes à Percé, Cap-
dôEspoir et Barachois) 

Percé Percé 

Service de sécurité incendie de 
Grande-Rivière 

Grande-Rivière Sainte-Thérèse-de-Gaspé et 
Grande-Rivière 

Service de sécurité incendie de 
Chandler (casernes à Chandler et 
Newport) 

Chandler  Chandler 

Service de sécurité incendie de 
Port-Daniel 

Port-Daniel Port-Daniel et Gascons 
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2.4.5. Réseaux de transport 
 

2.4.5.1. Réseau routier 
 

Le réseau routier supérieur de la MRC du Rocher-Perc® est ¨ lôimage du 

réseau routier gaspésien. Le ministère des Transports du Québec (MTQ) 

classe un r®seau sup®rieur lorsquôil constitue l'ossature de base, puisque 

sa fonction est de relier les principales concentrations de personnes. Les 

autoroutes, les routes nationales, régionales et collectrices font partie du 

réseau supérieur. Ainsi, la route N-132 fait partie du réseau routier supérieur 

et est la seule route nationale sur le territoire. Elle longe la côte, et dessert 

la totalité des municipalités de la MRC (129,6 kilomètres). De plus, elle est 

lôunique lien entre les municipalit®s et les autres r®gions du Qu®bec. En 

général, le développement en bordure de cette route nationale se fait de 

fa­on lin®aire et implique un d®veloppement de faible densit®. Dôailleurs, il 

arrive que lôon passe directement de la route 132 à une rue locale ou à une 

entr®e priv®e. ê lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation, la N-132, à 

vocation locale, est caractérisée par la desserte des commerces, des 

industries et des r®sidences et cela sôajoute ¨ sa vocation de lien 

interrégional. 

 

En général, de 1990 à 2014, les débits de circulation ont augmenté 

annuellement, et ce, malgré une baisse de la population. La vocation 

récréotouristique estivale de la région est notamment responsable de cet 

achalandage. Ainsi, les déplacements reliés à l'industrie touristique 

engendrent un léger ralentissement de la circulation, et ce, de juin à 

septembre. En moyenne, le débit journalier annuel atteignait 

10 400 véhicules à Chandler en 2014 et 9 600 à Grande-Rivière en 

2012. 

 
Bien que les routes soient assez bien entretenues, il se peut que les 

v®hicules dôintervention aient de la difficult® ¨ se déplacer sur certaines 

parties du territoire. Cette situation pourrait donc avoir un impact sur le 
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d®lai dôarriv®e de la force de frappe. Il est primordial que les diff®rents 

organismes qui influencent favorablement le déplacement des véhicules 

dôintervention (policiers, travaux publics et ministère des Transports du 

Québec) maintiennent leurs implications à ce sujet. 

 
 

2.4.5.2. Réseau ferroviaire 
 

Depuis 2015, le ministère des Transports du Québec est maintenant 

propriétaire du tronçon ferroviaire Matapédia ñ Gaspé. La Société du 

chemin de fer de la Gaspésie (SCFG) a conservé les gares et certains 

terrains, en plus de demeurer l'exploitant du train de marchandises. Les 

services ferroviaires pour les voyageurs étaient assurés par la société 

VIA Rail jusquôen 2013. Présentement, le service est interrompu en 

raison de probl¯mes reli®s aux infrastructures quôa connus la SCFG. Le 

train de passagers exploité par VIA Rail se nommait « Le Chaleur » et il 

effectuait trois allers-retours par semaine (Gaspé ð Montréal) en 

empruntant notamment les voies ferrées du CN. Dans la MRC, on 

dénombre cinq gares, soit deux à Percé (secteur Barachois et Anse-à-

Beaufils), une à Grande-Rivière, à Chandler et à Port-Daniel. En 2011, 

on estimait le nombre de personnes qui utilisaient les services « Le 

Chaleur » à 28 000 par année. 

 
 

2.4.5.3. Réseau maritime 
 

Toutes les municipalités du littoral sont pourvues des sites portuaires. On 

compte plusieurs installations maritimes sur le territoire de la MRC dont dix 

ports de pêche et un port de plaisance (Percé) appartenant à Pêches et 

Océans Canada. Les ports de pêche sont situés à Port-Daniel ð Gascons 

(secteurs Gascons (deux) et Port-Daniel), Chandler (secteur Newport), 

Grande-Rivière, Sainte-Thérèse-de-Gaspé et à Percé (secteur Anse-à-

Beaufils et Saint-Georges-de-Malbaie). Des usines de transformation des 

produits de la mer sont situées à proximité des ports de Chandler (Newport), 
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Grande-Rivière et Sainte-Thérèse-de-Gaspé. De plus, il y a le port de 

Chandler qui fait partie des ports régionaux/locaux et est actuellement la 

propriété de Transports Canada. Depuis la fermeture de la compagnie 

Gaspésia ltée, le trafic de transport de marchandises a chuté 

dramatiquement au port de Chandler et celui-ci fait actuellement lôobjet de 

discussion quant à sa cession. Les marchandises constituées 

principalement de papier journal, de sel et d'huile lourde étaient, presque 

en totalité, reliées aux activités de la papetière. Parmi les autres installations 

maritimes, nous retrouvons notamment une marina à Chandler (secteur 

Chandler). 

 
 

2.4.5.4. Réseau aérien 
 

Le réseau de transport aérien sur le territoire de la MRC se limite à une 

seule infrastructure. Il sôagit de lôa®roport du Rocher-Percé situé à 

Grande-Rivière anciennement connu sous le nom d'aéroport de Pabok. 

Sa gestion est confiée à la MRC à la suite d'une entente intermunicipale 

avec les cinq municipalités locales. L'aéroport est muni d'une piste 

asphaltée d'une longueur de 4 000 pieds et de 100 pieds de largeur. Il 

est également pourvu d'un balisage lumineux d'aérodrome 

télécommandé (ARCAL) et d'un équipement d'aide à la navigation de 

type radiophare non directionnel (NDB). On utilise l'aéroport pour des 

avions nolisés ou de plaisance et pour les évacuations médicales. 

 
 

2.4.5.5. Réseau de motoneige 
 

Le réseau de sentiers est composé de 154 kilomètres de sentiers 

provinciaux (sentier de motoneige Trans-Québec no 5), de 45 kilomètres 

de sentiers régionaux (sentier régional no 597) et de 111 kilomètres de 

sentiers locaux. Le sentier provincial no 5 traverse la MRC dôest en ouest 

et permet de faire le tour de la Gaspésie tout en accédant à toutes les 

municipalités de la MRC. Quant au sentier régional no 597, il relie 

Chandler ¨ LôAnse-Pleureuse en passant par Murdochville. Les multiples 
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sentiers locaux permettent dôacc®der aux villages ¨ partir du sentier 

Trans-Québec. On retrouve deux clubs de motoneige dans la MRC du 

Rocher-Percé. D'abord, il y a le Club de motoneige et VTT Les Sentiers 

blancs situé à Chandler (secteur Chandler). Il est responsable de 

lôentretien des sentiers entre Port-Daniel ð Gascons (secteur Gascons) 

et Chandler (secteur Pabos). Puis, il y a aussi Les Sentiers Rocher-Percé 

siégeant à Grande-Rivière et responsables des sentiers situés de 

Grande-Rivière vers Percé et le TNO Mont-Alexandre. Les clubs de 

motoneige Les Aigles blancs de Paspébiac et Les Bons Copains du 

Grand-Gasp® sont respectivement responsables de lôextr®mit® ouest 

(Port-Daniel) et de lôextr®mit® nord (embranchement TNO Rivi¯re-Saint-

Jean).   

 
 

2.4.5.6. Réseau de quad 
 

Depuis quelques années, le quad connaît un essor considérable au 

Québec. Ce phénomène est aussi remarquable dans la région de la 

Gaspésie ð Îles-de-la-Madeleine. La MRC dispose dôailleurs dôun 

réseau balisé composé de 198 kilomètres de sentiers provinciaux 

(sentier Trans-Québec no 10) qui couvrent lôensemble du territoire. De 

plus, on retrouve 21 kilomètres de sentiers régionaux donnant accès 

notamment à Murdochville et 124 kilomètres de sentiers locaux 

permettant dôacc®der aux diff®rentes municipalit®s. 

 
La MRC du Rocher-Percé est desservie par deux clubs quad, soit le club de 

motoneige et VTT Les Sentiers Blancs (Chandler et une partie du TNO Mont-

Alexandre) et le club Les VTT du Rocher (de Grande-Rivière vers Percé et 

une partie du TNO Mont-Alexandre). Enfin, le club de VTT Les Aventuriers 

de la Baie et Moto-Quad du Grand-Gaspé sont respectivement responsables 

de lôextr®mit® ouest (Port-Daniel ð Gascons) et de lôextr®mit® nord 

(embranchement TNO Rivière-Saint-Jean). 
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2.4.5.7. Réseau cyclable 
 

Étant donné le contexte géographique et le réseau routier existant, le 

tracé de la Route verte est majoritairement élaboré autour de la route 

132 puisquôil est le seul utilisable ¨ de nombreux endroits. Selon le 

ministère des Transports, le tracé projeté pour la MRC totaliserait plus 

dôune centaine de kilom¯tres. Pr®sentement, 22 kilomètres de la Route 

verte sont balisés sur le territoire de la MRC. Il faut mentionner que la 

majorité des adeptes du vélo utilisent les abords de la route N-132.   

 
 

2.4.5.8. Réseau de transport collectif interurbain  
 

Présentement, un transporteur privé par autobus dessert les 

municipalités de Port-Daniel ð Gascons, Chandler, Grande-Rivière et 

Percé. On y retrouve une billetterie et un service de messagerie. Ce 

transporteur est Keolis et offre un départ et une arrivée par jour, et ce, 

sept jours par semaine.  

 
 

2.4.5.9. Réseau de transport collectif local 
 

La RÉGÎM (régie intermunicipale de transport Gaspésie ð Îles-de-la-

Madeleine) offre un service de transport collectif local. Certains trajets 

sont offerts uniquement sur réservation (hors de la route 132) alors que 

dôautres sont offerts par le biais dôun horaire r®gulier, et ce, du lundi au 

vendredi. Cependant, la très grande majorité des liens internes est 

assurée par les véhicules privés, principalement lôautomobile. 
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2.4.5.10. Réseau de transport par taxi 
 

Le taxi est une ressource importante de transport public sur le territoire. 

La flexibilité du trajet, la disponibilité à toute heure et la rapidité sont, 

assurément, des atouts de ce type de transport. Selon la Commission de 

transport du Québec (CTQ), pour l'année 2015, les municipalités de 

Chandler, Grande-Rivière et Percé ont un service de taxi.  

 
 

2.4.5.11. Réseau de transport adapté 
 

Le Transport adapté et collectif des Anses inc. offre un service de 

transport sur lôensemble du territoire de la MRC, soit de Port-Daniel ð 

Gascons à Percé. Cet organisme possède quatre minibus et offre ce 

service pendant toute lôann®e, et ce, du lundi au vendredi (r®servation 

24 heures ¨ lôavance). La client¯le desservie est compos®e de 

personnes ©g®es en perte dôautonomie ainsi que des personnes et des 

écoliers ayant une limitation fonctionnelle ou une déficience physique ou 

intellectuelle. Occasionnellement, cet organisme déplace des accidentés 

temporaires et des groupes organisés (personnes handicapées).  

 
 

2.4.5.12. Réseau de transport scolaire 
 

Sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé, la grande majorité de la 

clientèle scolaire est transportée. Pour ce qui est de la Commission 

scolaire René-Lévesque, les élèves de niveau primaire demeurant dans 

un rayon de 0,5 kilom¯tre de lô®cole et ceux du niveau secondaire 

demeurant dans un rayon dôun kilom¯tre de lô®cole ne sont pas 

transportés. 
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2.4.5.13. Transport dô®nergie 
 

Le transport de lô®lectricit® sur le territoire se fait au moyen du r®seau 

dôHydro-Québec. Au cours des dernières années, Hydro-Québec a 

effectué des travaux de modifications à son réseau. Les postes de 

transport de Val-dôEspoir, Chandler et Port-Daniel sont toujours en 

activité. Le centre administratif est localisé à Grande-Rivière. Le trajet 

des lignes de transport et de distribution sôeffectue le long de la route 132 

et dans lôarri¯re-pays de la MRC.  

 
   

   

Centre administratif dôHydro-
Québec 

Grande-Rivière MRC du Rocher-Percé 

Poste Micmac (230 kV) Chandler MRC du Rocher-Percé 

Poste de Percé (161 kV) Val-dôEspoir MRC du Rocher-Percé 

Poste de Port-Daniel (69 kV) Port-Daniel MRC du Rocher-Percé 
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3. HISTORIQUE DE LôINCENDIE 
 
L'historique de la situation régionale de l'incendie fait notamment référence à la fréquence 

des interventions, aux causes et circonstances les plus fréquentes des incendies, leurs 

conséquences pour la population, ainsi que les secteurs du territoire les plus affectés. Un 

tel historique permet dôorienter la planification en s®curit® incendie et de mieux cibler, par 

exemple, les secteurs à privilégier lors des activités de sensibilisation du public. 

 
Selon lôarticle 43 de la Loi sur la sécurité incendie, le directeur du SSI ou une personne 

qualifiée quôil d®signe ¨ cette fin doit, pour tout incendie, en d®terminer le point dôorigine, 

les causes probables ainsi que les circonstances immédiates que sont, entre autres, les 

caract®ristiques de lôimmeuble ou des biens sinistr®s et le d®roulement des ®v®nements. 

 
De plus, au sens de lôarticle 34 de la Loi sur la sécurité incendie, les municipalités sont 

tenues de produire, depuis janvier 2003, un rapport de d®claration dôun incendie (DSI-

2003) au MSP. Cette activit® implique donc la tenue dôun registre des incidents survenant 

sur le territoire.  

 
 
3.1. TYPES DôAPPELS 
 
En ce qui concerne les appels selon le type dôintervention sur le territoire de la MRC du 

Rocher-Percé, les compilations ci-dessous ont été réalisées grâce aux données 

comptabilisées avec le logiciel Première Ligne et celles du Centre dôappels dôurgence des 

r®gions de lôEst du Qu®bec (CAUREQ). Ainsi, le tableau ici-bas présente le nombre 

dôappels selon le type dôintervention pour chacune des municipalit®s, et ce, de 2009 ¨ 

2016. 
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Tableau 4 : Répartition des appels selon le type d'intervention de 2009 à 2016 
 

 
 
 
Ainsi, on a répertorié 1 908 appels destinés aux services de sécurité incendie de la MRC, 

dont 221 appels (11,6 %) concernaient des feux extérieurs ou de véhicules; 348 appels 

(18,2 %), des bâtiments. De plus, en analysant les données, on peut remarquer que 

383 appels (20,1 %) sont liés à lôaide mutuelle et lôassistance pour dôautres services. Les 

appels relatifs aux alarmes correspondent à plus de 19,1 % de tous les appels. Puis, les 

appels pour une désincarcération comptent pour 9,5 % des appels.  

 
  

Port-Daniel-GasconsChandler Grande-Rivière Sainte-Thérèse-de-Gaspé*Percé Total MRC %

URGENCE AÉRONEF 0 0 1 0 0 1 0.1%

ALARME 33 139 91 19 88 370 19.4%

ASSISTANCE AU CITOYEN/APPELS DE SERVICE 2 24 4 0 7 37 1.9%

ESPACE CLOS/EFFONDREMENT STRUCTURE 0 0 4 0 0 4 0.2%

RISQUE ÉLECTRIQUE 7 25 17 5 38 92 4.8%

EXPLOSION 1 0 2 0 0 3 0.2%

DÉSINCARCÉRATION/PERS COINCÉE MACH/VEHI) 26 60 35 4 57 182 9.5%

DÉVERSEMENT/FUITE CARBURANT 0 2 0 0 4 6 0.3%

FUITE DE GAZ/ODEUR DE GAZ 0 11 5 0 0 16 0.8%

PRODUITS DANGEREUX 1 0 0 0 1 2 0.1%

SAUVETAGE EN HAUTEUR 0 6 3 0 4 13 0.7%

INCENDIE MARITIME 0 0 0 1 1 2 0.1%

AIDE MUTUELLE/ASSISTANCE AUTRE SERVICE 35 167 111 5 65 383 20.1%

ODEUR (ÉTRANGE / INCONNUE) 1 3 3 1 2 10 0.5%

INCENDIE EXTÉRIEUR 19 60 30 7 42 158 8.3%

INVESTIGATION DE FUMÉE (EXTÉRIEUR) 0 2 2 1 4 9 0.5%

INCENDIE DE STRUCTURE / BÂTIMENT 43 131 69 11 94 348 18.2%

INCIDENT DE TRAIN / MÉTRO 1 0 1 1 0 3 0.2%

INCENDIE DE VÉHICULE 4 23 12 1 23 63 3.3%

SAUVETAGE AQUATIQUE 1 13 5 1 10 30 1.6%

EMBARCATION EN DÉTRESSE 0 2 0 0 3 5 0.3%

COLIS SUSPECT / ALERTE À LA BOMBE 0 1 1 0 1 3 0.2%

COLLISION DE VÉHICULE MOTEUR 7 9 3 2 0 21 1.1%

TRAINEAU 4 11 9 0 7 31 1.6%

EXERCICE D'ÉVACUATION 13 54 23 1 16 107 5.6%

ADMINISTRATION 1 4 2 0 2 9 0.5%

TOTAL 199 747 433 60 469 1908 100.0%

10.4% 39.2% 22.7% 3.1% 24.6%

*En 2009, 2010 et 2011, les appels pour Sainte-Thérèse-de-Gaspé étaient comptabilisés avec ceux de Grande-Rivière
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Graphique 3 : Répartition des appels selon les principaux types d'intervention de 
2009 à 2016 
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Tableau 5 : Répartition des appels selon le type d'intervention par année 
 

 

 

En ce qui concerne la répartition des appels selon le type d'intervention par année, on 

peut remarquer une certaine stabilit® relativement au nombre dôappel par ann®e. Ainsi, 

depuis 2009, en moyenne, on dénombre 239 appels par année. De plus, en analysant 

les données, depuis 2009, les appels concernant des feux de bâtiments sont en nette 

diminution. En 2009, en en comptait 64 et en 2016, le tout se chiffrait à 42. Les efforts 

entrepris par la MRC et les municipalités au niveau de la prévention y ont sûrement 

contribué.  

 
 
  

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

URGENCE AÉRONEF 0 0 0 0 0 0 0 1

ALARME 35 36 55 31 56 51 65 41

ASSISTANCE AU CITOYEN/APPELS DE SERVICE 3 6 2 3 3 6 3 11

ESPACE CLOS/EFFONDREMENT STRUCTURE 0 0 0 4 0 0 0 0

RISQUE ÉLECTRIQUE 12 7 7 8 6 22 13 17

SAUVETAGE D'ASSENCEUR/ESCALIER ROULANT 0 0 0 0 0 0 0 0

EXPLOSION 0 0 0 0 1 1 1 0

DÉSINCARCÉRATION/PERS COINCÉE (MACH/VEHI) 36 32 13 34 15 13 16 23

DÉVERSEMENT/FUITE CARBURANT 0 3 0 1 0 0 1 1

FUITE DE GAZ/ODEUR DE GAZ 8 2 2 1 1 0 2 0

PRODUITS DANGEREUX 0 0 0 0 1 0 0 1

SAUVETAGE EN HAUTEUR 1 0 3 3 4 0 1 1

FOUDRE (INVESTIGATION) 0 0 0 0 0 0 0 0

INCENDIE MARITIME 0 0 0 1 0 0 0 1

AIDE MUTUELLE/ASSISTANCE AUTRE SERVICE 54 59 61 65 42 30 42 30

ODEUR (ÉTRANGE / INCONNUE) 0 2 1 1 2 0 1 3

INCENDIE EXTÉRIEUR 14 33 11 21 20 16 18 25

INVESTIGATION DE FUMÉE (EXTÉRIEUR) 0 0 0 2 3 2 2 0

INCENDIE DE STRUCTURE / BÂTIMENT 64 40 35 40 37 50 40 42

INCIDENT DE TRAIN / MÉTRO 0 1 1 0 1 0 0 0

INCENDIE DE VÉHICULE 9 10 9 5 7 10 9 4

SAUVETAGE AQUATIQUE 3 2 5 6 3 5 1 5

EMBARCATION EN DÉTRESSE 0 1 0 2 0 0 1 1

COLIS SUSPECT / ALERTE À LA BOMBE 0 0 0 3 0 0 0 0

INCENDIE DE TRAIN 0 0 0 0 0 0 0 0

COLLISION DE VÉHICULE MOTEUR 21

TRAINEAU 1 3 3 4 6 3 4 7

EXERCICE D'ÉVACUATION 0 20 24 15 7 5 16 20

ADMINISTRATION 0 5 1 0 1 1 0 1

Total 240 262 233 250 216 215 236 256
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3.2. CIRCONSTANCES DES INCENDIES 
 
 
Les données relatives aux causes des incendies sont fournies au ministère de la Sécurité 

publique (MSP) sous forme de rapport. Ce rapport contient les informations sur tous les 

incendies déclarés (DSI 2003).  

 
Ainsi, ¨ la suite de lôanalyse de lôhistorique des incendies de 2009 à 2016, on peut 

constater que la principale cause et circonstance des incendies est liée à une défaillance 

ou défectuosité mécanique ou électrique (26 %). À noter que 28 % des causes 

demeurent indéterminées. Ensuite, lôutilisation inadéquate du matériau enflammé est 

identifiée comme étant la cause dans 12% des cas et lôerreur humaine dans 11% des 

cas.  

 
Graphique 4 : Causes et circonstances des incendies entre 2009 et 2016 
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Puis, en analysant lôusage des bâtiments incendiés au cours de la période 2009-2016, il 

est possible de remarquer que 87 % des incendies surviennent dans les résidences. Ceci 

permet de confirmer lôimportance des programmes de pr®vention et plus particulièrement, 

celui relativement à la vérification des avertisseurs de fumé. 
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4. ANALYSE DES RISQUES 
 

En conformit® avec lôarticle 10, de la Loi sur la sécurité incendie, le schéma fait état du 

recensement, de lô®valuation et du classement des risques dôincendie pr®sents sur le 

territoire. De plus, il précise leur localisation de manière à connaître la vulnérabilité des 

diff®rents secteurs et ¨ identifier ceux o½ il y a un risque de conflagration de lôincendie. 

La poursuite de cet exercice permettra de mieux cibler les mesures de prévention et 

dôautoprotection ¨ pr®voir dans le cadre de la planification en s®curit® incendie. Il 

permettra ®galement dôapporter des ajustements dans les proc®dures de d®ploiement 

des ressources, le cas échéant. 

 

 

4.1. EXPLICATIONS 
 
La couverture des risques dôincendie et, par cons®quent, lôorganisation des diff®rents 

aspects de la sécurité incendie ne peuvent raisonnablement être planifiées pour un 

territoire donn® sans une connaissance pr®alable de la nature et de lôimportance des 

risques que lôon y trouve. Côest pourquoi la Loi sur la sécurité incendie fait du 

recensement, de lô®valuation et du classement des risques dôincendie pr®sents sur le 

territoire, les premiers ingrédients du schéma de couverture de risques. 

 
Plus que toute autre consid®ration, lôanalyse des risques contribue à la prise de décisions 

objectives sur le degr® dôacceptabilit® dôune partie dôentre eux et sur les mesures ¨ 

prendre afin de r®duire lôoccurrence ou lôimpact de certains types dôincendie. 

 
Lôanalyse des risques concerne plus particulièrement les considérations suivantes : 

 

¶ la classification des risques ; 

¶ les caractéristiques particulières de certains risques et les mesures 

dôatt®nuation ; 

¶ les mesures et les m®canismes dôautoprotection ; 

¶ les mesures et les m®canismes de d®tection rapide de lôincendie et de 

transmission de lôalerte au SSI. 
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On se rappellera, en effet, que la Loi prévoit la proposition, par le ministre de la Sécurité 

publique, dôune classification des risques dôincendie (voir le tableau ci-dessous). Or, une telle 

classification présentera un intérêt empirique ou sera véritablement fonctionnelle, pour les 

organisations municipales, dans la mesure où elle pourra faire référence à des phénomènes 

concrets. En accord avec une pratique déjà répandue dans le milieu de la sécurité incendie, 

il y a lieu, dans cette perspective, de consid®rer lôusage des b©timents en tant que param¯tre 

de base. Paramètre auquel viennent ordinairement se greffer quelques critères relatifs au 

nombre potentiel dôoccupants, au nombre dô®tages, ¨ la superficie totale du bâtiment et à la 

présence de matières dangereuses. 

 
Bien que ces méthodes puissent donner lieu à un nombre variable de catégories de 

risques, elles pr®sentent lôavantage, sur le plan de lôintervention, de permettre une 

estimation de lôampleur des ressources (personnel, d®bit dôeau et ®quipements 

dôintervention) ¨ d®ployer lors dôun incendie.  

 
Tableau 6 : Classification des risques d'incendie (proposée par le MSP) 

 
 

  

   

Risques faibles È Très petits bâtiments, très 
espacés 

È B©timents r®sidentiels, dôun ou 
deux logements, dôun ou 
deux étages, détachés 

È Hangars, garages 

È R®sidences unifamiliales d®tach®es, dôun 
ou deux logements, chalets, maisons 
mobiles, maisons de chambre de moins de 
cinq personnes 

Risques moyens È B©timent dôau plus trois 
étages, et dont lôaire au sol est 
dôau plus 600 m2 

È Résidences unifamiliales attachées de deux 
ou trois étages 

È Immeubles de huit logements ou moins, 
maisons de chambres (cinq à neuf chambres) 

È Établissements industriels du Groupe F, 
division 3* 
(ateliers, entrepôts, salle de vente, etc.) 

  

CLASSIFICATION DESCRIPTION TYPE DE BÂTIMENT 
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 È  È  

Risques élevés È B©timents dont lôaire au sol est 
de plus de 600 m2 

È Bâtiments de quatre à six 
étages 

È Lieux où les occupants sont 
normalement aptes à évacuer 

È Lieux sans quantité 
significative de matières 
dangereuses 

È Établissements commerciaux 

È £tablissements dôaffaires 

È Immeubles de neuf logements ou plus, 
maisons de chambres (dix chambres ou 
plus), motels 

È Établissements industriels du Groupe F, 
division 2 (ateliers, garages de réparations, 
imprimeries, stations-service, etc.), 
bâtiments agricoles 

Risques très élevés È Bâtiments de plus de six 
étages ou présentant un risque 
élevé de conflagration 

È Lieux où les occupants ne 
peuvent ®vacuer dôeux-
mêmes 

È Lieux impliquant une 
évacuation difficile en raison 
du nombre ®lev® dôoccupants 

È Lieux où les matières 
dangereuses sont 
susceptibles de se trouver 

È Lieux o½ lôimpact dôun incendie 
est susceptible dôaffecter le 
fonctionnement de la 
communauté 

È £tablissements dôaffaires, ®difices 
attenants dans de vieux quartiers 

È H¹pitaux, centres dôaccueil, r®sidences 
supervisées, établissements de détention 

È Centres commerciaux de plus de 
45 magasins, hôtels, écoles, garderies, 
églises 

È Établissements industriels du Groupe F, 
division 1 (entrepôts de matières 
dangereuses, usines de peinture, usines de 
produits chimiques, meuneries, etc.) 

È Usines de traitement des eaux, installations 
portuaires 

Source : Selon le classement des usages principaux du Code national du bâtiment (CNB-1995) 

 
Si, en raison de sa présence généralisée sur le territoire québécois, la maison unifamiliale 

constitue le théâtre de près de 68 % des incendies, la probabilité que survienne un 

incendie dans un tel bâtiment reste néanmoins relativement faible, très en deçà de la 

probabilit® quôun pareil sinistre se d®clare dans un ®tablissement ¨ vocation industrielle, 

par exemple. 

 
 

CLASSIFICATION DESCRIPTION TYPE DE BÂTIMENT 
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4.2. CLASSEMENT DES RISQUES 
 
Depuis 2007, lôensemble des b©timents consign®s au r¹le dô®valuation sur le territoire a 

®t® classifi® lors des visites dôinspection concernant les risques plus ®lev®s r®alis®s par 

le pr®ventionniste. Lôapplication de ces programmes a permis de confirmer lôaffectation 

de la catégorie de risque. Comme le démontre le tableau ci-apr¯s, lôaffectation la plus 

commune du parc immobilier est dôusage r®sidentiel, laquelle appartient ¨ la cat®gorie 

des risques faibles. Il est à noter que cette liste peut être mise à jour ou modifiée lors 

dôajout de nouveaux b©timents, de la modification de lôutilisation dôun b©timent ou pour 

tout autre motif jugé raisonnable par le service incendie, en collaboration avec le 

préventionniste responsable. 

 
Tableau 7 : Classement des risques pour chaque municipalité 

 

AUTORITÉS LOCALES 
ET MRC 

RISQUES 
FAIBLES 

RISQUES 
MOYENS 

RISQUES 
ÉLEVÉS 

RISQUES TRÈS 
ÉLEVÉS 

TOTAL 

NOMBRE % NOMBRE % NOMBRE % NOMBRE % 

          

Port-Daniel ð Gascons  1 195  87  101  7  54 4  27 2  1 377 

Chandler  3 763  88  217  5  225 5  49 1  4 254 

Grande-Rivière  1 803  86  191  9  71 3  32 2  2 097 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé  509  87  42  7  21 4  13 2  585 

Percé  1 803  81  233  10  156 7  35 2  2 227 

MRC  9 073  86  784  7  527 5  156 1  10 540 

 
Vous pouvez visualiser lôemplacement des diff®rents risques sur le territoire en consultant 

les cartes de localisation des risques apparaissant ¨ lôannexe 3. 
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5. SITUATION ACTUELLE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 
 
5.1. COUVERTURE DU TERRITOIRE 
 

Pour les cinq municipalités que compte la MRC, il y a quatre services de sécurité incendie 

(SSI) poss®dant des ®quipements de lutte contre lôincendie et un personnel qualifi® ¨ 

divers niveaux. Au total, il y a sept casernes pour assurer la protection incendie sur le 

territoire (voir annexe 4).   

 
La Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé ne possède pas de service de sécurité 

incendie. Toutefois, cette municipalité est desservie par la Ville de Grande-Rivière dans 

le cadre dôune entente ®crite de fourniture de service; côest-à-dire que le service de 

sécurité incendie de la Ville de Grande-Rivière couvre le territoire de la municipalité 

voisine à 100 %. Ainsi, tous les secteurs habités sont couverts par un SSI.  

 
La Municipalité de Port-Daniel ð Gascons gère son service de sécurité incendie et 

possède une caserne. Son service de s®curit® incendie r®pond aux appels ¨ lôentraide 

ponctuelle du service de sécurité incendie de Chandler et Paspébiac. 

 
La Ville de Chandler gère son service de sécurité incendie et dispose de deux casernes 

localisées à Newport et Chandler. Le service de sécurité incendie de Chandler répond 

aux appels ¨ lôentraide ponctuelle du service de s®curit® incendie de Grande-Rivière et 

de Port-Daniel ð Gascons, par des ententes écrites.  

 
La Ville de Grande-Rivière gère son service de sécurité incendie et possède une caserne 

localisée à Grande-Rivière. En plus de desservir la municipalité de Sainte-Thérèse-de-

Gaspé, le SSI de Grande-Rivi¯re r®pond ®galement aux appels ¨ lôentraide ponctuelle du 

service de sécurité incendie de Percé et de Chandler. Des ententes écrites existent entre 

ces municipalités.  
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Pour sa part, la Ville de Percé gère son service de sécurité incendie et répond aux appels 

¨ lôentraide ponctuelle du service de s®curit® incendie de Grande-Rivière et Gaspé. Elle 

dispose dôententes ®crites avec ces deux municipalit®s. La Ville de Perc® dispose de trois 

casernes localisées à Cap-dôEspoir, Perc® et Barachois. Il est ®galement important de 

mentionner que la protection de lô´le Bonaventure est assurée par la Sépaq et non par le 

service de sécurité incendie de la Ville de Percé.  

 
Puis, le territoire non organisé (TNO) Mont-Alexandre nôest pas couvert par un SSI ®tant 

sonn® quôil est inhabit® (mis ¨ part la SOPFEU). Toutefois, un protocole dôintervention 

pour le sauvetage dôurgence en milieu isolé (SUMI) y est en vigueur depuis septembre 

2017. 

 
Pr®sentement, il nôexiste aucune brigade dôincendie ou service de s®curit® incendie priv® 

sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé. 

 
 
5.2. AUTRES DOMAINES DôINTERVENTION 
 

Les autres domaines dôintervention concernent ce qui nôest pas relatif ¨ lôincendie, mais 

offerts par les services de sécurité incendie. Ainsi, les pompiers du territoire de la MRC 

r®pondent ¨ une panoplie dôurgences autres que lôincendie telles que : désincarcération; 

recherche et sauvetage en milieu isolé; sauvetage en espace clos; sauvetage en hauteur; 

sauvetage nautique; premiers répondants; etc. Le tableau suivant présente la liste des 

domaines dôintervention, autres que lôincendie, pour lesquels un certain nombre de 

pompiers des services de sécurité incendie de la MRC du Rocher-Percé peuvent 

intervenir. 
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Tableau 8 : Autres domaines d'intervention 
 

    

    

Désincarcération  20 12 

Recherche* et sauvetage en milieu isolé  22 10 

Sauvetage en espace clos  9  

Sauvetage en hauteur  9  

Sauvetage nautique  9  

Premiers répondants 8 19 8 

* Selon la résolution no 170313-083, la Ville de Chandler ne compte plus offrir le service de recherche 
en forêt. 

 
Sur le territoire de la MRC, il y a trois équipes de désincarcération, soit à la caserne no 66 

(secteur Newport, SSI Chandler), à la caserne no 65 (secteur Chandler, SSI Chandler) et 

à la caserne no 64 (secteur Grande-Rivière). 

 
 
5.3. RESSOURCES FINANCIÈRES 
 
En 2015, pour lôensemble de la MRC, les coûts des services municipaux totalisent 

32 438 597 $. Les co¾ts des services municipaux en s®curit® incendie sô®l¯vent ¨ 1 157 187 $ 

soit 3,6 % des charges totales, pour un coût moyen de 65,80 $ par habitant. Le tableau ci-

dessous illustre les dépenses en sécurité incendie par rapport aux dépenses municipales 

totales de chacune des cinq municipalités de la MRC du Rocher-Perc® pour lôann®e 2015 étant 

donn® quôil sôagit des donn®es les plus r®centes du MSP. 

P
O

R
T

-D
A

N
IE

L
 ð

 G
A

S
C

O
N

S
 

C
H

A
N

D
L

E
R

 

G
R

A
N

D
E

-R
IV

IÈ
R

E
 



 
 
 
 

 PAGE | 46 SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

Tableau 9 : Coûts des services municipaux en sécurité incendie (SI) en 201510 
 

  

 

   

Chandler  16 619 512  442 882  2,7  59,00 

Percé  6 041 344  331 242  5,5  103,32 

Grande-Rivière  5 031 348  215 349  4,3  63,23 

Port-Daniel ð Gascons  3 214 303  114 628  3,6  47,56 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé  1 532 090  53 086  3,5  50,13 
     

 

 32 438 597  1 157 187  3,6  65,80 

 
Puis, si lôon compare avec les donn®es recueillies lors de lô®laboration du sch®ma en 

couverture de risques en sécurité incendie de première génération, il est possible de 

constater que chacune des municipalités de la MRC a augmenté sa contribution à la 

sécurit® incendie. Ainsi, en 2000, pour lôensemble de la MRC, en moyenne 2,5 % des 

dépenses municipales totales étaient attribuées à la sécurité incendie comparativement 

à 3,6 % en 2015. Enfin, en observant lô®volution de la quote-part de la MRC en sécurité 

incendie, on peut aussi y voir une progression significative, et ce, depuis 2015. 

 
Tableau 10 : Évolution de la quote-part de la MRC en sécurité incendie 

 
  

  

 

 

     

MRC du Rocher-Percé  29 450  49 260  51 150  52 500 

 

 
10 https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/publications-et-statistiques/couts-services-
municipaux-incendie.html [26-10-2018] 

MUNICIPALITÉ 
CHARGES 
TOTALES 

($) 

COÛTS DES SERVICES MUNICIPAUX EN SI 

($) (%) 
PAR 

PERSONNE 
($) 

TOTAL : 

MRC 

QUOTE-PART EN SÉCURITÉ INCENDIE 

2017 
($) 

2015 
($) 

2016 
($) 

2018 
($) 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/publications-et-statistiques/couts-services-municipaux-incendie.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/publications-et-statistiques/couts-services-municipaux-incendie.html
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5.4. RESSOURCES HUMAINES 
 
La MRC du Rocher-Percé compte sur un total de 103 pompiers pour assurer la sécurité 

incendie de son territoire. Au niveau du statut dôemploi, quatre personnes sont employ®es 

à temps plein, soit les directeurs des services de sécurité incendie de Percé, Grande-

Rivière et Chandler et le préventionniste de la MRC. Les autres pompiers de la MRC sont 

sur appel (volontaires); dont 21 sont officiers. Puis, la MRC du Rocher-Percé dispose 

dôun technicien en prévention des incendies (TPI). La répartition des pompiers par SSI 

est présentée dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 11 : Effectif en sécurité incendie 

 
    

  3  17 0 

  8  27 0 

  5  16 0 

  5  22 0 

  0  0 1 
    

 

  

  

 
 

5.4.1. Disponibilité des ressources 
 

Il existe actuellement un problème quant à la disponibilité de ressources 

dans toutes les municipalités, et ce, principalement le jour, soit entre 8 h 

à 18 h. Ainsi, la plupart des pompiers occupent un emploi et ne sont pas 

nécessairement localisés dans la municipalit® quôils protègent. Il est donc 

difficile, pour la majorité des services de sécurité incendie, de rencontrer 

à eux seuls, et ce, durant le jour, les orientations ministérielles 

concernant un minimum dôeffectifs dans un temps d®termin® pour des 

SSI OFFICIERS POMPIERS 
TECHNICIEN EN 

PRÉVENTION 
DES INCENDIES 

TOTAL : 

Port-Daniel ð Gascons 

Chandler 

Grande-Rivière 

Percé 

MRC du Rocher-Percé 

21 82 1 
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bâtiments de risques faibles. Lôimplication dôun pompier est 

considérable : formation; entraînement; activités de prévention; etc. De 

plus, la situation d®mographique ¨ lô®chelle de la MRC ne laisse pas 

présager une augmentation des effectifs au cours des prochaines 

années, et ce, pour lôensemble des services de s®curit® incendie du 

territoire.  
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Tableau 12 : Disponibilité des effectifs par caserne 
 

  

 

  

 

 

 

 
 

 

        

Port-Daniel ð 
Gascons 
(caserne 67) 

20 6 7 9 8 12 7 

TOTAL : 20 6 - 9 - 12 - 

        

Chandler 
(caserne 66) 

14 4 6 7 6 4 6 

Chandler 
(caserne 65) 

21 6 5 8 6 7 5 

TOTAL : 35 10 - 15 - 11 - 

        

Grande-
Rivière 
(caserne 64) 

21 3 7 14 8 14 8 

TOTAL : 21 3 - 14 - 14 - 

        

Percé 
(caserne 63) 

8 4 10 6 10 6 10 

Percé 
(caserne 62) 

12 7 7 10 8 10 8 

Percé 
(caserne 61)11 

7 3 10 4 10 4 10 

TOTAL : 27 14 - 20 - 20 - 

 
 

 
11 La caserne 61 située à Barachois a été détruite par un incendie le 27 juillet 2018. Actuellement, la Ville loue une caserne temporaire 

située sur une propriété privée au 1032, route 132 Est à Barachois. 

 

CASERNES EFFECTIFS 

EFFECTIFS DISPONIBLES POUR R£PONDRE ê LôALERTE INITIALE 

SUR SEMAINE SUR SEMAINE 

JOUR 
TEMPS DE 

MOBILISATION 
(Minutes)  

SOIR 
ET 

NUIT 

TEMPS DE 
MOBILISATION  

(Minutes)  

FIN DE 
SEMAINE 

TEMPS DE 
MOBILISATION  

(Minutes)  
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5.4.2. Formation et entraînement des effectifs 
 

Selon le r¯glement sur les conditions pour exercer au sein dôun service de s®curit® 

incendie municipal, les pompiers des services de sécurité incendie de moins de 

25 000 habitants doivent avoir complété le programme pompier I, et ce, dans un 

délai de quatre ans ¨ partir de la date dôembauche. Puis, tous les pompiers qui 

op¯rent le v®hicule de premi¯re intervention ou un v®hicule dô®l®vation doivent 

poss®der la formation requise, soit op®rateur dôautopompe ou v®hicule dô®l®vation. 

Pour leur part, tous les officiers qui exercent dans les municipalités de moins de 

5 000 habitants doivent avoir r®ussi le cours çOfficier non urbainלè ou çOfficier Iל» 

pour les municipalités de plus de 5 000 habitants. Cette r¯glementation sôapplique 

¨ tous les pompiers, ¨ lôexception de ceux qui étaient en poste avant le 

17 septembre 1998. Ces derniers ne sont en effet pas visés par les nouvelles 

exigences de formation sôils respectent le Règlement sur les conditions pour 

exercer au sein dôun service s®curit® incendie municipal (clause grand-père). Le 

directeur du SSI doit toutefois sôassurer que tous ses pompiers obtiennent la 

formation nécessaire pour accomplir leur travail adéquatement et de façon 

sécuritaire.  

 
En ce qui concerne la formation des pompiers des municipalités de la MRC, 83 

des 103 pompiers ont une ®quivalence au cours ç Pompier 1 è ou ont ®t® engag®s 

avant 1998; les 20 autres sont en formation. Il y a 21 officiers qui ont une 

équivalence au cours « Officier 1 » ou ont été engagés avant 1998. Puis, 

11 personnes sont formées pour faire de la recherche des causes et circonstances 

des incendies. 
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Ainsi, le travail dôintervention en s®curit® incendie demande, de la part de chaque 

individu, la ma´trise de connaissances et dôhabilet®s particuli¯res. De plus, un 

service municipal doit, afin de maintenir constamment ces conditions, voir à 

lôentra´nement régulier de son personnel. Les effectifs des services de sécurité 

incendie doivent ainsi b®n®ficier dôun programme dôentra´nement en caserne 

sôinspirant des canevas de lô£NPQ et de la norme NFPA 1500, soit Norme relative 

à un programme de santé et de sécurit® du travail dans un service dôincendie. Le 

tableau suivant nous permet de constater que les heures dôentra´nement annuel 

par pompier varient dôun SSI ¨ lôautre, mais on peut consid®rer quôen moyenne, 

de façon annuelle, il y a 28 heures dôentra´nement par pompier. En 2004, la 

moyenne était de 21 heures, donc ceci constitue une nette amélioration. Enfin, 

depuis 2015, un centre de formation régional a été implanté dans le parc industriel 

à Chandler et dessert plusieurs municipalit®s de la r®gion, dont lôensemble des 

municipalités de la MRC.   
 

Tableau 14 : Entraînement des pompiers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* La caserne 61 située à Barachois a été détruite par un incendie le 27 juillet 2018. Actuellement, la Ville loue une caserne temporaire située sur 

une propriété privée au 1032, route 132 Est à Barachois. 

  

 

24 
 

28 
 

28 
 

34 
 

25 
 

25 
 

25 

  

CASERNE 
MOYENNE DôHEURES 
DôENTRAĊNEMENT PAR 

POMPIER ANNUELLEMENT 

Newport (Caserne 66)  

Chandler (Caserne 65)  

Grande -Rivière (Caserne 64)  

Cap-dôEspoir (Caserne 63) 

Percé (Caserne 62)  

Port -DanielðGascons  (Caserne 67)  

TOTAL : 28 

Barachois (Caserne 61)*  
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5.5. RESSOURCES MATÉRIELLES 
 

5.5.1. Casernes 
 

La caract®ristique principale dôune caserne dôincendie est son emplacement. 

Celui-ci doit être détermin® en tenant compte de la rapidit® dôintervention et des 

éléments suivants : développements futurs; obstacles naturels; artères de 

communication; facilit® dôacc¯s pour les pompiers; etc. 

 
Lôemplacement des casernes incendie est une information primordiale qui permet 

de mesurer la couverture des risques en fonction du temps de déplacement des 

v®hicules dôintervention et dô®valuer la pertinence dôun red®ploiement de certains 

autres équipements ¨ partir dôune autre caserne pour am®liorer lôefficacit® 

dôintervention. On retrouve sept casernes sur le territoire de la MRC du Rocher-

Perc® et elles sont localis®es en p®rim¯tre urbain ou p®rim¯tre dôagglom®ration 

(Cap-dôEspoir). Le tableau suivant pr®sente lôensemble des casernes que lôon 

retrouve sur le territoire.  

 
Tableau 15 : Casernes 

 

    

 67 477, route 132, Port-Daniel  2 

 66 542, route 132, Newport  1 

 65 35, rue Commerciale Ouest, Chandler 3 

 64 108, rue de lôH¹tel-de-Ville, Grande-Rivière 2 

 63 989, 2e Rang, Cap-dôEspoir  2 

 62 65, route 132 Ouest, Percé 2 

 61 1091, route 132 Est, Barachois  2 

 
*La caserne 61 située à Barachois a été détruite par un incendie le 27 juillet 2018. Actuellement, la Ville loue une caserne temporaire 
située sur une propriété privée au 1032, route 132 Est à Barachois. 

 

CASERNE DÉSIGNATION ADRESSE 
NBRE DE 
PORTES 

Port -DanielðGascons  

Chandler (Newport)  

Chandler  

Grande -Rivière  

Percé (Cap -dôEspoir) 

Percé 

Percé (Barachois)*  
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5.5.2. Distance kilométrique entre les municipalités de notre MRC 
 

Le tableau suivant indique la distance en kilomètres entre les périmètres urbains 

de la MRC et les différentes casernes qui les desservent. Les municipalités des 

MRC voisines disposant dôun SSI et qui interviennent sur le territoire de la MRC 

ont également été ajoutées. Les distances ont été calculées sur la base des 

chemins les plus courts et en faisant abstraction des d®tours quôoccasionnent des 

conditions météorologiques défavorables, la congestion, les travaux routiers ainsi 

que les feux de circulation. 
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5.5.3. Équipements 
 

La présente section fait le recensement des divers équipements de protection 

individuelle dans les différentes casernes de la MRC. 

 
Tableau 17 : Équipements et accessoires de protection 

 
   

12   

      

Port-Daniel ð Gascons 
(Caserne 67) 

 20 20  10  10 20 

Chandler 
(Newport ð Caserne 66) 

 14 15  8  8 18 

Chandler 
(Caserne 65) 

 21 21  14  14 30 

Grande-Rivière 
(Caserne 64) 

 21 24  14  14 40 

Percé 
(Cap-dôEspoir ð Caserne 63) 

 8 8  6  6 14 

Percé 
(Caserne 62) 

 12 12  8  8 16 

Percé 
(Barachois ð Caserne 61)* 

 7 8  7  9 14 

*La caserne 61 située à Barachois a été détruite par un incendie le 27 juillet 2018. Actuellement, la Ville loue une caserne temporaire 

située sur une propriété privée au 1032, route 132 Est à Barachois. 

 

 
 

 
12. Appareil respiratoire isolant autonome 

SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 

EFFECTIF 

NOMBRE 
DôHABITS 

DE 
COMBAT 

NOMBRE 
DôAPRIA12 

NOMBRE 
DôAVERTISSEURS 

DE DÉTRESSE 
(DAP) 

NOMBRE DE 
CYLINDRES 

DE 
RECHANGE 
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Chaque pompier possède un habit de combat conforme selon sa taille. La majorité 

des pompiers se rendent à leur caserne pour prendre place à bord des véhicules 

dôintervention lors dôun appel. Chaque caserne possède, au minimum, six 

appareils respiratoires munis dôune alarme de d®tresse et dôune bouteille de 

rechange pour chaque appareil. Les SSI effectuent des essais annuels sur les 

APRIA. Le programme dôinspection, dô®valuation, dôentretien et de remplacement 

des ®quipements et accessoires dôintervention doit inclure un programme 

sp®cifique pour lôinspection, lôentretien et le remplacement des v°tements de 

protection individuelle (casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes). Ils 

doivent s'inspirer des exigences des fabricants et des normes applicables, du 

Guide dôapplication relatif aux v®hicules et accessoires dôintervention ¨ lôintention 

des services de sécurité incendie produit par le MSP et du Guide des bonnes 

pratiques - Lôentretien des v°tements de protection pour la lutte contre lôincendie, 

produit par la CNESST. 

 

5.5.4. V®hicules dôintervention 
 

Les autorités locales comptent un total de huit autopompes et autopompes-

citernes ainsi quôun camion-citerne. La plupart des véhicules sont bien entretenus, 

mais les plus vieux sont plus sujets à des problèmes de fiabilité et de la 

disponibilité des pièces de remplacement.  

 

Les programmes dôentretien et de v®rification des v®hicules dôintervention en 

sécurité incendie sont variables dôun SSI ¨ lôautre. Cependant, ces programmes 

doivent sôinspirer du Guide dôapplication relatif aux véhicules et accessoires 

dôintervention ¨ lôintention des services incendie et des recommandations du 

fabricant. De plus, les véhicules dôintervention assujettis doivent être conformes à 

la norme ULC-S515 applicable ¨ lôann®e de fabrication. Le tableau suivant fait le 

recensement des v®hicules dôurgence affect®s ¨ la s®curit® incendie. 
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En comparant avec le schéma de couverture de risques en sécurité incendie de première 

g®n®ration, il est possible de remarquer quôil y a eu un r®el rajeunissement de la flotte de 

véhicules au cours des dernières années. Ainsi, à Port-Daniel ð Gascons (caserne 

no 67), lôensemble des v®hicules ont été remplacés. À Chandler (caserne no 66 et no 65) 

et Grande-Rivière (caserne no 68), lôensemble des v®hicules ont été remplacés à 

lôexception des unit®s de d®sincarc®ration. Puis à Percé, lôensemble des v®hicules ont 

été remplacés.  

 
 
5.6. DISPONIBILITÉ DE LôEAU 
 

5.6.1. R®seaux dôaqueduc 
 

Les r®seaux dôaqueduc constituent la principale source dôapprovisionnement en 

eau des SSI pour combattre les feux dans les parties urbanisées (voir annexe 5). 

Rappelons que, selon les recommandations formulées dans les orientations 

ministérielles en sécurité incendie, les bornes dôincendie doivent pouvoir, dans le 

cas dôun risque faible, fournir un d®bit dôeau minimal de 1 500 litres par minute 

(1 500 l/min) pendant une période minimale de 30 minutes. 

 
Ainsi, le tableau suivant apporte des pr®cisions sur les r®seaux dôaqueduc 

présents sur le territoire. On peut y remarquer que toutes les municipalités du 

territoire poss¯dent un r®seau dôaqueduc desservant lôensemble ou une partie de 

leur p®rim¯tre dôurbanisation respectif. Au total, on d®nombre 754 bornes 

dôincendie, et chaque municipalit® est responsable de lôinspection et de lôentretien 

de son réseau aqueduc (voir annexe 6). Les r®seaux dôaqueduc doivent être 

entretenus et identifiés conformément aux programmes établis dans chacune des 

municipalités. De plus, ces programmes doivent être inspirés de la norme NFPA 

291.  
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Tableau 19 : Réseaux d'aqueduc 
 

      

Port-Daniel ð Gascons 74 7 47 Aucune O 

Chandler 398 71 95 En cours O 

Grande-Rivière 160 16 98 En cours O 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé 32 1 64 Aucune O 

Percé 90 7 35 Aucune N** 

 
*  La numérotation et la codification (couleur) sur les bornes. 
**  Actuellement, le proƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ consiste à ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ 

travaux publics. 
 
 

5.6.2. Points dôeau 
 

Lôam®nagement de points dôeau est une solution souhaitable pour les r®seaux 

dôapprovisionnement qui ne suffisent pas aux besoins ou pour les secteurs non 

desservis par ceux-ci. Le tableau suivant fait le recensement des points dôeau et 

de leurs caractéristiques. Il a permis de déterminer un total de 4 bornes sèches et 

de 3 réservoirs répartis sur le territoire de la MRC (voir annexe 5). Parfois, dans 

certains secteurs, des ruisseaux sont utilis®s comme point dôeau. La possibilité 

dôam®nager des bornes s¯ches ¨ Port-Daniel ð Gascons devra être évaluée à 

court terme. Ainsi, les points dôeau doivent être aménagés et accessibles à 

lôann®e. Ils doivent aussi contenir minimalement 30 000 litres dôeau.  Puis, le 

programme dôentretien de ceux-ci doit sôinspirer de la norme NFPA 142. 

MUNICIIPALITÉS 
NOMBRE DE 

BORNES 
DôINCENDIE 

NOMBRE DE 

BORNES 

DôINCENDIE 

AYANT UNE 

PRESSION 

< ê 1 500 L/MIN 
OU UN DÉBIT < À 

140 KPA 

% DU 
PÉRIMÈTRE 

URBAIN 
DESSERVI  

CODIFICATION 

NFPA* 

PROGRAMME 
DôENTRETIEN 
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Tableau 20 : Points d'eau 
 

    

    

67 Port-Daniel ð Gascons - - - 
     

66 Newport (Chandler) - - - 
     

65 Chandler 1 Borne sèche Lac Vachon 
     

64 Grande-Rivière - - - 
     

61 

62 

63 

Cap-dôEspoir  1 Borne sèche Rue de la Montée 

Cap-dôEspoir  1 Réservoir 52, rue du Curé Poirier 

Val-dôEspoir  1 Borne sèche Rang 4 

Val-dôEspoir   1 Réservoir 519, route des Pères 

Bridgeville  1 Borne sèche 769, route 132 

Saint-Georges-de-
Malbaie  

1 Réservoir 1937, route 132 

 
 
5.7. SYSTÈME DE COMMUNICATION ET ACHEMINEMENT DES RESSOURCES 
 

5.7.1. Syst¯mes dôalerte et de mobilisation 
 

Le d®lai dôintervention est d®termin® par la dur®e ®coul®e entre lôignition et le moment 

où les pompiers arrivent sur place. Ce délai est décomposé en trois phases : la 

première est le temps de détection de lôincendie; la deuxi¯me est constitu®e du temps 

de traitement de lôalerte et dôacheminement de celle-ci à un SSI; la troisième est celle 

du temps de réponse, soit le temps de mobilisation des pompiers et le temps de leur 

déplacement entre la caserne et le lieu de lôincendie. Pour le territoire de la MRC du 

Rocher-Percé, le traitement des appels dôurgence 9-1-1 est actuellement effectué 

par le CAUREQ (Centre dôappel dôurgence des r®gions de lôEst du Qu®bec) qui 

est certifié par le MSP et situé à Rimouski. Les municipalités de la MRC de Rocher-

Perc® continueront de faire affaire avec des centres dôappel certifi® selon la 

règlementation applicable pour le traitement de leurs appels dôurgence. Ainsi, lors 

dôun appel dôurgence destin® aux SSI, le préposé du centre d'urgence 9-1-1 

CASERNE 
NOMBRE 
DE PRISE 
DôEAU 

TYPE : 
RÉSERVOIR OU BORNE 

SÈCHE 
LIEU 
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transfère l'appel au centre secondaire d'appels d'urgence incendie, qui lui, 

transmet lôalerte au service de sécurité incendie concerné et assure le déploiement 

des ressources en sécurité incendie. Ainsi, chaque SSI possède un lien cellulaire 

avec le centre de répartition secondaire de service de sécurité incendie et certains 

v®hicules dôintervention dispose dôune radio mobile. À ce moment, les pompiers 

sont rejoints par téléavertisseurs ou radios portatives.  

 
Tableau 21 : Communications 

 
  

     

       

PORT-DANIEL-
GASCONS 

3 20 20 0 20 CELL 

CHANDLER 5 35 0 5 36 
RADIO/TÉL 

ET CELL 

GRANDE-RIVIÈRE 3 21 9 4 21 
RADIO/TÉL 

ET CELL 

PERCÉ 5 27 32 4 32 CELL 

 
 

MUNICIPALITÉS 
NOMBRE DE 
VÉHICULES 

EFFECTIFS 
TÉLÉAVERTISSEUR 

(PAGETTE) 
RADIOS 

MOBILES 
RADIOS 

PORTATIVES 

LIEN 
AVEC 911 
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5.7.2. Acheminement des ressources 
 

Lôacheminement des ressources sur les lieux dôun incendie ne doit pas °tre laiss® 

au hasard. En effet, selon le territoire couvert, le bâtiment visé et le type dôincendie 

rencontré, le déploiement des ressources est planifié pour maximiser les chances 

de circonscrire lôincendie dans le délai le plus court possible avec les ressources 

les plus appropriées. La stratégie de déploiement des ressources tient compte des 

particularités de certains secteurs du territoire et de la catégorie de risques 

rencontrés. Par exemple, il peut °tre n®cessaire dôaccompagner les autopompes 

avec des citernes dans les secteurs o½ il nôy a pas de r®seau de distribution dôeau 

ou lorsque celui-ci ne peut offrir un d®bit suffisant. Dans le cadre dôune planification 

des procédures opérationnelles relatives au déploiement des ressources, il faut 

aussi tenir compte des contraintes qui peuvent nuire au déplacement des 

v®hicules dôintervention (ex. : pente abrupte, état de la chaussée, conditions 

météorologiques, voie ferrée, limite de vitesse, chemin fermé en hiver, etc.). Le 

MSP a dôailleurs mis ¨ la disposition des directeurs de SSI un guide intitul® ç Guide 

des op®rations ¨ lôintention des services de s®curit® incendie è pour les aider dans 

lô®tablissement de leurs proc®dures op®rationnelles respectives. Les différents 

SSI de la MRC du Rocher-Perc® ont dôailleurs fait la mise en place dôune strat®gie 

dôacheminement des ressources en fonction de la cat®gorie de risque du b©timent 

et des probl®matiques dôapprovisionnement en eau. Le protocole de d®ploiement 

identifie chaque caserne requise en fonction de lôappel et pr®voit lôappel des 

pompiers des casernes visées.  
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5.8. ACTIVITÉS DE PRÉVENTION 
 

5.8.1. Évaluation et analyse des incendies 
 

Si la pr®vention repose dôabord et avant tout sur la connaissance du taux de 

probabilit® pour quô®clate un incendie dans un milieu donn®, elle doit tout de m°me 

sôappuyer sur une ®valuation des incidents survenus dans ce milieu. Côest en effet, 

par une bonne compr®hension des conditions qui sont ¨ lôorigine des sinistres, que 

lôon peut mettre en place les mesures les plus appropri®es afin dô®viter que ceux-

ci ne se produisent. Lôanalyse des incidents permet une r®troaction sur des 

®v®nements ayant g®n®ralement n®cessit® lôintervention des pompiers, de 

manière à mieux cerner les risques et à mieux définir les mesures contribuant à la 

prévention des incendies. 

 
Actuellement, les SSI rédigent et transmettent un rapport DSI-2003 au MSP pour 

chacun des incendies survenus sur leur territoire, en plus de tenir leur registre 

local. Puis, les SSI font r®f®rence ¨ lô®valuation et lôanalyse de ces incidents pour 

orienter leurs activités respectives de prévention des incendies et maintenir à jour 

la règlementation en sécurité incendie.  

 
 

5.8.2. Règlementation municipale en sécurité incendie 
 

La règlementation est une autre facette importante de la prévention des incendies. 

Lôapplication de normes ®prouv®es de s®curit® repr®sente lôune des façons les 

plus efficaces de réduire les pertes de vie et les pertes matérielles attribuables à 

lôincendie. ê cet ®gard, toutes les municipalités du Québec disposent déjà de 

pouvoirs g®n®raux leur permettant dôadopter un programme de pr®vention ou de 

réglementer une gamme consid®rable dôobjets ayant trait à la sécurité incendie. 
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ê la suite de lôentr®e en vigueur du sch®ma en couverture de risques en sécurité 

incendie de premi¯re g®n®ration, lôensemble des SSI de la MRC a proc®d® ¨ 

lôharmonisation de la r¯glementation concernant la prévention des incendies. 

Ainsi, depuis 2009, lôensemble des SSI de la MRC dispose dôune r¯glementation 

uniforme qui r®git notamment les avertisseurs de fum®e, bornes dôincendie, 

extincteurs portatifs, pièces pyrotechniques, feux dôabatis et de pr®vention 

incendie (CNPI 2005).   

 

 

5.8.3. Vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée 

 

Les mécanismes de d®tection dôincendie, dont les avertisseurs de fum®e, 

permettent dôavertir les occupants du danger et dô®vacuer rapidement le bâtiment. 

Lôefficacit® de ces syst¯mes ne fait plus aucun doute. Toutes les municipalit®s du 

Qu®bec ont int®r°t ¨ sôassurer que chaque résidence soit protégée par un 

avertisseur de fumée, et que des vérifications sur son fonctionnement soient 

réalisées par les effectifs des SSI. 

 

Toutes les municipalités de la MRC du Rocher-Percé appliquent un programme 

sur lôinstallation et la vérification des avertisseurs de fumée et ce sont des 

pompiers qui assument cette tâche. Un suivi de cette activité est effectué et les 

résultats sont présentés dans le rapport dôactivit® annuel. La fréquence des visites 

devra °tre au minimum dôune fois tous les sept ans et le détail apparait au 

programme sur lôinstallation et la v®rification des avertisseurs de fum®e. 
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5.8.4. Inspection périodique des risques élevés 

 

Lors de lô®laboration du sch®ma de couverture de risques en sécurité incendie de 

première génération, côest la MRC qui avait la responsabilit® dô®laborer et 

dôappliquer un programme dôinspection des b©timents ¨ risques plus élevés. Ainsi, 

côest le préventionniste de la MRC qui assume cette tâche. Un suivi de cette 

activité est effectué et les résultats sont pr®sent®s dans le rapport dôactivit® annuel. 

Un suivi encore plus rigoureux est effectué pour certains bâtiments tels que les 

résidences pour personnes âgées et les établissements scolaires. La fréquence 

des visites devra °tre au minimum dôune fois tous les cinq ans et le détail apparait 

au programme dôinspection des b©timents ¨ risques plus élevés. 

 

 

5.8.5. Sensibilisation du public 

 

Cette activité regroupe toutes les opérations liées à la sensibilisation du public en 

fonction des problématiques qui ressortent de lôanalyse des incendies et des 

risques sur le territoire visé. La simple connaissance par le public des principaux 

phénomènes ou des comportements ¨ lôorigine des incendies peut °tre un 

puissant levier de prévention. Il est recommandé aux municipalités et à leur SSI 

respectif dôavoir recours aux activit®s et aux outils d®j¨ disponibles au Qu®bec. 

Ainsi, toutes les municipalités appliquent un programme sur les activités de 

sensibilisation du public. Les journ®es ç portes ouvertes è des casernes, la 

participation à la semaine nationale de la prévention des incendies, les visites dans 

les établissements scolaires, les garderies et les résidences pour personnes 

©g®es ainsi que des exercices dô®vacuation sont les principales activit®s r®alis®es.   
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6. OBJECTIFS PROPOSÉS ET PLANIFICATION DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 
 
 
6.1. OBJECTIFS DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION 
 
En conformit® avec lôarticle 10 de la Loi sur la sécurité incendie pour chaque catégorie 

de risques inventoriés ou chaque partie du territoire définie, le schéma détermine les 

objectifs en matière de prévention et de protection contre les incendies qui peuvent être 

atteints compte tenu des mesures et de lôoptimisation des ressources disponibles ¨ 

lô®chelle r®gionale. Pour chacun de ces objectifs arr°t®s, le schéma précise les actions 

que lôautorit® r®gionale et les municipalités mettront en place dans le but de les atteindre. 

 
La détermination des objectifs en matière de prévention et de protection contre les 

incendies a constitué une étape cruciale du processus dô®tablissement du Sch®ma de 

couverture de risques en sécurité incendie (SCRI). Elle se veut aussi la résultante de 

plusieurs mois de travail et de réflexion entre les ressources responsables de 

lô®tablissement du sch®ma, les ®lus municipaux, la population et les SSI impliqués. 

 
La présente section expose, dôune part, les actions à réaliser afin de répondre aux 

objectifs décrits dans les orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de 

s®curit® incendie, dôautre part, les objectifs que la MRC du Rocher-Perc® sôest fix®s pour 

son territoire ainsi que les moyens qui seront mis en îuvre pour les rencontrer, que ce 

soit par cette dernière ou par les municipalités qui la composent. 

 

Il est à noter que le territoire non organisé (TNO) de la MRC est non habité et donc, aucun 

service de sécurité incendie ne dessert ce territoire. 
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6.1.1. Objectif 1 : Miser sur des approches et des mesures préventives 
 

« Compte tenu de lôefficacit® ®prouv®e des mesures de pr®vention dans la lutte 

contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine 

contre lôincendie sur le recours, en priorit®, ¨ des approches et ¨ des mesures 

préventives ». 

 
 

6.1.1.1. Programme dô®valuation et dôanalyse des incidents 
 

La MRC, en collaboration avec les SSI, a mis en place un programme 

dô®valuation et dôanalyse des incidents. Ainsi, les donn®es r®gionales sur 

lôhistorique des incendies continueront dô°tre collig®es et analys®es avec la 

collaboration des autorit®s municipales dans le but dôextraire les 

informations nécessaires visant la bonification des campagnes annuelles 

de prévention ou la révision de la règlementation municipale sur le territoire. 

De plus, nous les utilisons pour la r®daction du rapport annuel dôactivit®s de 

la MRC, lequel est transmis chaque année au MSP. 

 
 

Objectifs arrêtés : 
 

¶ Adopter, maintenir et bonifier, au besoin, le programme dôanalyse 

des incidents; 

¶ Sôengager, pour chacun des SSI îuvrant sur le territoire de la MRC, 

à compléter et à transmettre les rapports dôintervention DSI-2003 au 

MSP et à la MRC, et ce, dans les délais prescrits; 
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6.1.1.2. Règlementation municipale 
 

Lôapplication des normes ®prouv®es de s®curit® repr®sente lôune des 

façons les plus efficaces de réduire les pertes de vie et matérielles 

attribuables ¨ lôincendie, selon le bilan qui aura conduit ¨ lô®tablissement 

de la Loi sur la sécurité incendie. Côest pourquoi le Ministère exige une 

programmation dôactivit®s en vue de lôadoption ou la modification de 

règlements municipaux sur la construction, la sécurité dans les édifices 

publics, les industries et les matières dangereuses, les avertisseurs de 

fumée, le ramonage de cheminées, les nuisances, le stationnement 

prioritaire, etc. 

 
Actuellement, lôensemble des municipalit®s de la MRC poss¯de un 

règlement relatif à la prévention des incendies en vigueur sur leur 

territoire respectif. Son contenu sôav¯re uniforme ¨ lô®chelle de la MRC. 

Cependant, ¨ la suite de lô®valuation de cette r¯glementation, un projet 

de règlement permettant de bonifier le contenu pourrait être conçu 

régionalement, et éventuellement, °tre adopt® par chacune dôelles.  

 
 

Objectif arrêté :  
 

¶ Appliquer et, au besoin, mettre à jour la règlementation municipale. 
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6.1.1.3. Vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée 
 

Par lôapplication de son programme de pr®vention, les SSI de la MRC 

sôentendent pour continuer ¨ informer et rappeler à tous les propriétaires 

ou aux locataires occupants, les règles de sécurité à suivre en matière 

de sécurité incendie et à procéder notamment à la vérification des 

avertisseurs de fumée. Les SSI de la MRC ont la responsabilité 

dôappliquer leur programme sur lôinstallation et la v®rification des 

avertisseurs de fumée. Ainsi, les municipalités prévoient effectuer des 

visites dans chacune des résidences et logements du territoire au 

minimum une fois tous les sept ans. Considérant que plus de 80 % des 

risques faibles ont été visités au minimum une fois chaque lors de la mise 

en îuvre du sch®ma de couverture de risques en sécurité incendie de 

la première génération et que les nouvelles résidences doivent 

normalement °tre munies dôavertisseurs de fum®e ¨ chaque ®tage, les 

risques qui nôont pas ®t® encore visit®s seront mis en priorit®.  

 
 

Objectif arrêté :  
 

¶ Appliquer et, au besoin, bonifier le programme concernant lôinstallation 

et la vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée.  

 
 

6.1.1.4. Inspection des risques plus élevés 
 

La MRC du Rocher-Percé entend continuer à appliquer et à bonifier, au 

besoin, le programme concernant lôinspection p®riodique des risques plus 

élevés, et ce, en collaboration avec les SSI du territoire. Un registre sur le 

suivi de ces activités sera tenu à jour par la MRC. Les bâtiments localisés 

dans les secteurs affect®s par des lacunes en intervention feront lôobjet de 

mesures palliatives de prévention. Ainsi, la MRC prévoit que son personnel 

(préventionniste) effectuera les visites pour chacun des risques plus élevés, 

et ce, au minimum une fois tous les cinq ans. 
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Objectif arrêté :  
 

¶ Adopter, appliquer et, au besoin, bonifier le programme régional 

concernant lôinspection p®riodique des risques plus élevés. 

 
 

6.1.1.5. Plans dôintervention 
 

Les plans dôintervention seront ®labor®s en sôinspirant de la norme 

NFPA 1620 « Pratique recommand®e pour lô®laboration dôun plan 

dôintervention » par les ressources locales, et ce, pour les bâtiments de 

risques plus élevés. Les plans dôintervention ont pour objet de planifier, 

pour les bâtiments représentant des risques de conflagration ou des 

caract®ristiques particuli¯res lors de lôintervention, les strat®gies qui 

permettront dô®viter lôimprovisation sur les lieux dôun sinistre. Donc, ils 

constituent une source de renseignements importante pour lôofficier qui 

effectue lôanalyse de la situation lors dôun incendie. Si la pr®vention 

permet la mise en place de moyens pour empêcher un incendie de 

naître, le plan dôintervention fournit aux intervenants des informations sur 

les systèmes installés dans les bâtiments pour les aider à combattre 

lô®l®ment destructeur.  

 
 

Objectif arrêté :  
 

¶ Produire et, au besoin, bonifier des plans dôintervention pour les 

risques plus élevés. 

 



 
 
 
 

 PAGE | 74 SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

6.1.1.6. Programme de sensibilisation du public 
 

Le programme sur la mise en place dôactivit®s de sensibilisation du public 

se d®roule tout au long de lôann®e, notamment lors de la Semaine de la 

pr®vention des incendies. Lôutilisation du mat®riel fourni par le ministère 

de la Sécurité publique permet de sensibiliser les citoyens, et ce, en 

fonction des diff®rents groupes dô©ge et de la p®riode de lôann®e. 

 
Les SSI, assistés au besoin par le préventionniste de la MRC, planifient 

leurs visites de sensibilisation dans les résidences pour aînés, population 

particuli¯rement vuln®rable lors dôun incendie. La visite comprend lôaide 

aux a´n®s lors dôun exercice dô®vacuation.  

 
De plus, en cours dôann®e, les groupes scolaires, les enfants en service 

de garde, les élèves de la maternelle sont invités à visiter les différentes 

casernes du territoire où des conseils en sécurité incendie y sont 

également livrés. Les exercices dô®vacuation dans toutes les ®coles du 

territoire font également partie des activités réalisées.  

 
Les municipalités publicisent également des consignes de prévention 

telles que lôutilisation des po°les ¨ bois, le ramonage des chemin®es, la 

vérification et le changement des piles dans les avertisseurs de fumée, 

lôutilisation dôextincteurs portatifs, etc. Pour les secteurs ne pouvant pas 

assurer la force de frappe minimale suggérée par les orientations, des 

efforts de prévention additionnels devront être mis en place, et ce, 

conform®ment aux programmes dôautoprotection et de sensibilisation du 

public. 
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Objectif arrêté :  
 

¶ Adopter, maintenir et, au besoin, bonifier le programme de 

sensibilisation du public. 

 
 

6.1.2. Objectif 2 et 3 : D®ploiement dôune force de frappe pour les risques 
faibles et les risques plus élevés 

 
« En tenant compte des ressources existantes ¨ lô®chelle r®gionale, structurer les 

services de s®curit® incendie, planifier lôorganisation et la prestation des secours 

et prévoir des modalit®s dôintervention de mani¯re ¨ viser, dans le cas des risques 

faibles situ®s ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation d®finis au sch®ma 

dôam®nagement, le d®ploiement dôune force de frappe permettant une intervention 

efficace ». 

 
« En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de sécurité 

incendie, planifier lôorganisation et la prestation des secours et prévoir des 

modalit®s dôintervention de mani¯re ¨ viser, dans le cas des autres cat®gories de 

risques, le d®ploiement dôune force de frappe optimale ». 

 
 

6.1.2.1. Temps de réponse 
 

Dans le cadre du présent schéma, le temps de réponse représente la 

dur®e qui sô®coule entre le temps de la transmission de lôalerte au service 

de sécurité incendie et lôarriv®e de la force de frappe complète sur le lieu 

de lôincendie, en considérant le temps de mobilisation des pompiers (voir 

tableau 12) ainsi que le temps de déplacement des ressources requises 

vers le lieu dôintervention. La dur®e du parcours est d®termin®e en 

utilisant les vitesses moyennes de déplacement des véhicules 

dôintervention de 1 km ¨ la minute. Ainsi, il est possible de constater que 

la force de frappe ne peut pas être atteinte dans un délai de 15 minutes 

dans aucun secteur de la MRC.  
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6.1.2.2. Force de frappe 
 

Dans le cadre du présent schéma, la force de frappe se compose du 

personnel affecté aux op®rations de sauvetage et dôextinction, des d®bits 

dôeau n®cessaires ¨ lôextinction de lôincendie ainsi que des ®quipements 

dôintervention, plus particuli¯rement ceux destin®s au pompage de lôeau 

et, sôil y a lieu, au transport de lôeau. 

 
 

6.1.2.3. Nombre de pompiers 
 

Lôensemble des municipalit®s de la MRC ont recours à des pompiers sur 

appel (volontaires) et éprouvent de la difficulté à mobiliser la force de 

frappe visée. Ainsi, un effectif de huit pompiers devra être considéré 

comme minimal dans la perspective d'une intervention efficace. 

Rappelons que cet effectif vaut pour une intervention en présence d'un 

réseau d'approvisionnement en eau fournissant un débit suffisant; il ne 

comprend donc pas le personnel nécessaire, en milieu rural, soit pour le 

transport de l'eau à l'aide de camions-citernes, soit pour le pompage à 

relais. À l'opposé, certaines situations ne nécessitent généralement pas 

ce nombre de pompiers; c'est le cas, notamment, des feux qui n'affectent 

pas directement un bâtiment, comme les feux de véhicules, d'herbes ou 

de déchets, pour lesquels un nombre inférieur de pompiers peut être 

prévu dans les procédures opérationnelles des services de sécurité 

incendie. 

 
Afin dôatteindre les objectifs de protection d®crits au pr®sent sch®ma, les 

municipalités devront, lorsque la disponibilité des pompiers locaux est 

insuffisante, combler lô®cart par le recours ¨ la demande dôentraide aux 

ressources disponibles des municipalités voisines d¯s lôalerte initiale, et 

ce, dans des délais raisonnables et tout en assurant le caractère optimal 

de la force de frappe. Sinon, des mesures de prévention additionnelles 

devront être mises en place, conformément aux programmes 
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dôautoprotection et de sensibilisation du public. Puis, pour obtenir une 

assurance raisonnable de la disponibilité du personnel, les gestionnaires 

des SSI devront périodiquement, en fonction de la période de la journée, 

de la semaine ou de lôann®e, valider lôinformation apparaissant ¨ leurs 

protocoles de déploiement des ressources et y apporter, le cas échéant, 

les modifications nécessaires.   

 
Bien entendu, lô®tablissement du nombre de pompiers essentiels dans la 

perspective dôune intervention efficace prend implicitement en compte le 

fait que chacun des intervenants dispose des compétences nécessaires 

pour exercer les tâches qui lui seront éventuellement dévolues. 

 
 

6.1.2.4. D®lai dôintervention 
 

Le délai dôintervention est défini comme étant la durée écoulée entre 

l'ignition et le moment où les pompiers appliquent l'agent extincteur. On 

peut le diviser en trois phases: 1) temps de détection, 2) temps de 

traitement et acheminement de l'alerte et 3) temps de réponse. 

 

Bien que ce délai ne fasse pas partie du temps de réponse, il faut aussi 

tenir compte du temps nécessaire au déploiement des pompiers et des 

équipements sur les lieux du sinistre, temps qui peut être plus ou moins 

long suivant les conditions dôaccès au lieu du sinistre, les conditions 

météo, la topographie, etc. 

 

6.1.2.5. Approvisionnement en eau 
 

Lôattaque int®rieure dôun b©timent pourra d®buter d¯s que lôon aura r®uni 

un minimum de quatre pompiers pouvant compter sur un d®bit dôeau dôau 

moins 1 150 l/min. Lô®quipe constituant la force de frappe compl¯te a 

besoin, pour sa part, dôune quantit® dôeau minimale de 1 500 l/min. 
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En milieu urbain, la dur®e de lôalimentation doit être dôau moins 

30 minutes, tandis quôen milieu rural ou semi-urbain, le service de 

sécurité incendie doit pouvoir acheminer 15 000 litres dôeau ¨ lôalerte 

initiale. 

 
Lors dôune alerte dans un secteur non desservi par un r®seau dôaqueduc, 

les SSI ne disposant pas de camion-citerne devront prendre les 

dispositions nécessaires pour sôassurer que les SSI limitrophes 

poss®dant de tels ®quipements convergent, d¯s lôalerte initiale, vers le 

lieu de lôincendie. Le centre secondaire dôappels dôurgence incendie 

dispose du protocole en vigueur du déplacement des unit®s pour lôappel 

initial, et déplace les casernes en conséquence sur le territoire de la 

MRC. Ces protocoles sont initiés par chaque SSI. 

 
En lien avec la couverture en eau actuellement disponible, les 

municipalités pourront, et ce, selon le niveau de protection quôelles 

d®sirent offrir ¨ leur population, proc®der ¨ lôimplantation suppl®mentaire 

de sources dôapprovisionnement en eau. 

 
 

6.1.2.6. V®hicules dôintervention 
 

Pour lôapplication des quantit®s dôeau mentionn®es pr®c®demment, un 

SSI doit disposer dôau moins une autopompe, ou une autopompe-citerne, 

conforme à la norme de fabrication ULC-S515. Dans les secteurs non 

desservis par un r®seau dôaqueduc conforme, le SSI doit °tre en mesure 

de mobiliser 15 000 litres dôeau ¨ lôalerte initiale ¨ lôaide de camions-

citernes, conforme à la norme de fabrication ULC-S515, tout en 

respectant les critères inscrits au « Guide dôapplication relatif aux 

v®hicules et ®quipements dôintervention à l'intention des services de 

sécurité incendie ». 
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Advenant lôimpossibilit® temporaire pour un SSI de d®ployer ses propres 

véhicules pour cause de bris mécaniques, entretiens planifiés ou autres 

situations de force majeure, le SSI devra pr®voir, d¯s lôalerte initiale, 

combler cette lacune par le recours aux ressources disponibles des 

municipalités les plus aptes à intervenir, tout en assurant le caractère 

optimal de la force de frappe. Pour les cas de force majeure (absence 

prolong®e dôun camion en caserne, par exemple), ces moyens palliatifs 

devraient faire lôobjet dôune note dôinformation transmise au minist¯re de 

la Sécurité publique, accompagnée de la directive émise au centre 

secondaire dôappels dôurgence incendie. 

 
 

Objectifs arrêtés :  
 

¶ Conclure et mettre à jour des ententes intermunicipales qui sont 

nécessaires afin de mobiliser les ressources requises pour atteindre 

la force de frappe sur leur territoire respectif; 

¶ Adopter et, au besoin, modifier les protocoles de déploiement à la 

suite dôune mise ¨ jour de la classification des risques ou des plans 

dôintervention ainsi que des ressources disponibles et les transmettre 

au centre secondaire dôappels dôurgence incendie; 

¶ Élaborer et appliquer le programme dôentretien et dô®valuation des 

bornes dôincendie; 

¶ Élaborer et appliquer un programme dôentretien et dôam®nagement 

des points dôeau; 

¶ £laborer et appliquer un programme dôentretien, de v®rification et 

dôam®liorations, le cas échéant, des casernes; 

¶ Appliquer un programme dôentretien, de v®rification et de 

remplacement, le cas échéant, des v®hicules dôintervention. Ce 

programme sera basé sur le « Guide dôapplication relatif aux 
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v®hicules et accessoires dôintervention à l'intention des services de 

sécurité incendie »; 

¶ Appliquer et, au besoin, modifier le programme dôinspection, 

dô®valuation, dôentretien et de remplacement des ®quipements et 

accessoires dôintervention, incluant un programme sp®cifique pour 

lôinspection, lôentretien et le remplacement des vêtements de 

protection individuelle (casque, cagoule, manteau, pantalons, gants 

et bottes), selon les exigences des fabricants et en sôinspirant des 

normes applicables, du Guide dôapplication relatif aux v®hicules et 

accessoires dôintervention ¨ lôintention des services de s®curit® 

incendie produit par le MSP et du Guide des bonnes pratiques ï 

Lôentretien des v°tements de protection pour la lutte contre lôincendie 

produit par la CNESST; 

¶ Continuer à améliorer et, au besoin, à uniformiser les appareils de 

communication mis à la disposition des services de sécurité incendie 

et les fréquences utilisées; 

¶ Sôassurer que toutes les municipalit®s continuent dô°tre desservies par 

un centre d'urgence 9-1-1 conforme à la Loi sur la sécurité civile; 

¶ Respecter le R¯glement sur les conditions pour exercer au sein dôun 

service sécurité incendie municipal; 

¶ Sôassurer dôavoir parmi leurs effectifs, une ressource form®e en 

recherche des causes et des circonstances des incendies (RCCI). 

Dans le cas contraire, les municipalités devront faire appel à un SSI 

voisin qui possède cette ressource ou encore à la ressource 

régionale lorsque le besoin se présentera; 

¶ Mettre en place un programme de recrutement de manière à viser le 

maintien du nombre minimum de pompiers par caserne; 

¶ Mettre en îuvre un programme dôentra´nement inspir® des canevas 

de lô£NPQ et de la norme NFPA 1500; 
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¶ Appliquer et, au besoin, bonifier le programme de santé et sécurité 

au travail. 

 
 

6.1.3. Objectif 4 : Mesures dôautoprotection 
 

« Compenser dô®ventuelles lacunes en intervention contre lôincendie par des 

mesures adapt®es dôautoprotection ».   

 
Lôintervention en s®curit® incendie rel¯ve strictement de la responsabilit® des 

municipalités locales. Prenant appui sur la classification des risques, les objectifs 2 

et 3 encadrent les différents aspects associés aux opérations de combat contre 

lôincendie en favorisant la conception et la mise en îuvre dôune r®ponse optimale 

de la part des services municipaux lorsquôune intervention devient nécessaire. Or, 

aussi efficaces quôelles soient, il peut arriver que les ressources municipales 

demeurent très en deçà des moyens normalement exigés pour assurer une 

protection minimale contre lôincendie, particuli¯rement dans le cas de certains 

risques élevés ou dont la localisation pr®sente des difficult®s sur le plan de lôacc¯s. 

 
Déjà, les dispositions du Code de construction ainsi que de nombreuses 

règlementations municipales contiennent, pour quelques catégories de bâtiments, 

lôobligation dôinstaller des systèmes fixes dôextinction ou de d®tection rapide de 

lôincendie. La contribution de tels syst¯mes ¨ lôefficacit® de lôintervention des 

services de secours a dôailleurs ®t® soulign®e. Il faut cependant savoir que 

lôapplication de ces r¯gles de construction est relativement récente dans de 

nombreux milieux ou ¨ lô®gard de certains types de b©timents, ce qui fait que 

maints édifices érigés depuis plusieurs années, notamment dans les secteurs du 

commerce et de lôindustrie, ®chappent aux nouvelles exigences. 

 

Concrètement, il y a lieu que la planification de la sécurité incendie prévoie des 

mesures adapt®es dôautoprotection, en recherchant partout o½ côest possible la 

collaboration active des générateurs des risques concernés. Ces mesures sont 

notamment les suivantes : syst¯me fixe dôextinction; m®canisme de d®tection de 

lôincendie et de la transmission automatique de lôalerte ¨ un SSI; mise sur pied 
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dôune brigade priv®e; et recours ¨ un pr®ventionniste. De plus, les municipalit®s 

devraient tenir compte, dans leur planification dôurbanisme, de la localisation de 

b©timents ¨ haut risque de conflagration ¨ lôext®rieur des secteurs desservis par 

des infrastructures routières ou un approvisionnement en eau approprié. 

 
Objectifs arrêtés : 

 

¶ Promouvoir le recours à des mesures ou m®canismes dôautoprotection aupr¯s 

des entreprises et institutions présentes sur le territoire; 

¶ Accroître les mesures préventives et mettre en place des mesures 

compensatoires dans les secteurs présentant des lacunes en intervention. 

Plus précisément, les bâtiments localisés dans les endroits visés par ces 

lacunes feront lôobjet dôune inspection plus fréquente; 

¶ Accroître la collaboration entre les services de sécurité incendie et les autres 

services municipaux, notamment les services dôurbanisme et des travaux 

publics. 

 
 

6.1.4. Objectif 5 : Autres risques de sinistres 
 

« Dans le cas des autres risques de sinistre susceptibles de n®cessiter lôutilisation 

des ressources affect®es ¨ la s®curit® incendie, planifier lôorganisation des secours 

et pr®voir des modalit®s dôintervention qui permettent le d®ploiement dôune force 

de frappe optimale eu ®gard aux ressources disponibles ¨ lô®chelle r®gionale. » 

 
En lien avec lôarticle 11 de la Loi sur la sécurité incendie, le schéma peut 

également comporter des éléments similaires eu égard à des risques de sinistre 

ou dôaccident susceptibles de n®cessiter lôutilisation des m°mes ressources. Ces 

®l®ments ne cr®ent toutefois lôobligation que dans la mesure d®termin®e par 

lôautorit® locale ou r®gionale concern®e et que sôil en fait expressément mention. 
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Objectif arrêté :  
 

La MRC a décidé de ne pas inclure les autres risques de sinistre dans le présent 

schéma. 

 
 

6.1.5. Objectif 6 : Maximisation des ressources 
 

« Maximiser lôutilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie. » 

 

La MRC vise une plus grande mise à contribution des pompiers en prévention des 

incendies, et ce, via les SSI. Ainsi, lôimplication des pompiers dans la mise en 

îuvre de mesures de sensibilisation du public permet de favoriser une approche 

incitative, faisant appel au sens des responsabilités et à la conscience sociale des 

citoyens, plut¹t que dôavoir recours essentiellement ¨ des actions de nature 

règlementaire, par définition, moins populaires auprès de la population. Puis, 

lôembauche dôun pr®ventionniste par la MRC afin de notamment élaborer et 

appliquer le programme dôinspection des b©timents ¨ risques plus ®lev®s sur tout 

le territoire sôav¯re aussi une fa­on de maximiser les ressources consacrées à la 

sécurité incendie. De plus, les services incendie (SSI) de Grande-Rivière et de 

Chandler assurent les services dôurgence en milieu isol® (SUMI) pour tout le 

territoire de la MRC.  Côest dôailleurs la MRC qui a coordonné lô®laboration du 

protocole local dôintervention dôurgence (PLIU), entré en vigueur le 

28 septembre 2017, et qui voit maintenant aux différentes mises à jour.  

 
 

6.1.6. Objectif 7 : Recours au palier supramunicipal 
 

« Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de 

comt® (MRC) pour lôorganisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la 

sécurité incendie. » 
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Cet objectif demande aux autorit®s municipales de regarder la possibilit® dôutiliser 

lôautorit® r®gionale pour lôexercice de responsabilités spécifiques où le rapport 

coûts/bénéfices se révèle intéressant pour les administrateurs locaux. 

 
 

Objectifs arrêtés :  
 

¶ Continuer dôassurer la coordination du sch®ma et le suivi de la mise en îuvre; 

¶ Maintenir un comité de sécurité incendie régional; 

¶ Rédiger le rapport dôactivit® annuel ¨ lôaide des renseignements obtenus par 

les municipalités et le transmettre au MSP et aux municipalités, et ce, dans 

les délais prescrits. 

 
 

6.1.7. Objectif 8 : Arrimage des services dôurgence 
 

« Planifier la s®curit® incendie dans le souci dôen arrimer les ressources et les 

organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, que ce soit 

en mati¯re de s®curit® civile, dôorganisation des secours, de services 

pr®hospitaliers dôurgence ou de services policiers. » 

 

Étant donné que, dans de nombreux milieux, les services de sécurité incendie 

regroupent les premières ressources, voire les seules, mobilisables en cas de 

sinistre, il sera opportun de sôassurer que lôorganisation de la s®curit® incendie sur 

le territoire fasse lôobjet dôun arrimage harmonieux avec les autres fonctions 

vouées à la sécurité du public (policiers, ambulanciers, conseiller en sécurité civile, 

etc.).  
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Objectif arrêté :  
 

¶ Sôassurer que lôincendie ait sa place au sein du comit® regroupant les 

intervenants voués à la sécurité du public (comité de sécurité publique). 

 
Ce mandat sera confié au comité de la sécurité publique déjà existant à la MRC. 

Selon les besoins du milieu, ce comité pourra être élargi ou se réunir de façon 

ponctuelle pour échanger sur une problématique plus particulière. 
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7. PLAN DE MISE EN íUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 

ACTIONS 
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 ACTIONS DE PRÉVENTION 

 Programme dô®valuation et dôanalyse des incidents 

1 Adopter, maintenir et bonifier, au besoin, le programme dôanalyse des incidents À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

2 
Sôengager, pour chacun des SSI îuvrant sur le territoire de la MRC, ¨ compl®ter et transmettre les rapports dôintervention 
DSI-2003 au MSP et à la MRC, et ce, dans les délais prescrits 

À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

 Réglementation municipale 

3 Appliquer et, au besoin, mettre à jour la règlementation municipale À partir de lôan 1 X X X X X X Salaires TPI + SSI 

 Vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée 

4 
Appliquer et, au besoin, bonifier le programme concernant lôinstallation et la v®rification du fonctionnement des avertisseurs 
de fumée (au minimum une fois tous les sept ans) 

À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

 Inspection des risques plus élevés 

5 
Adopter, appliquer et, au besoin, bonifier le programme r®gional concernant lôinspection p®riodique des risques plus ®lev®s 
(au minimum une fois tous les cinq ans) 

À partir de lôan 1 X      Salaires TPI 

 Les plans dôintervention 

6 Produire et, au besoin, bonifier les plans dôintervention pour les risques plus élevés À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

 Programme de sensibilisation du public 

7 Adopter, maintenir et, au besoin, bonifier le programme de sensibilisation du public À partir de lôan 1 X X X X  X Salaires TPI + SSI 

 ORGANISATION DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 Préparation des intervenants 

8 
Conclure et mettre à jour des ententes intermunicipales qui sont nécessaires afin de mobiliser les ressources requises 
pour atteindre la force de frappe sur leur territoire respectif 

À partir de lôan 1  X X X  X 
Salaires des 
responsables 
municipaux 

9 
Adopter et, au besoin, modifier les protocoles de d®ploiement ¨ la suite dôune mise ¨ jour de la classification des risques 
ou des plans dôintervention ainsi que des ressources disponibles et les transmettre au centre secondaire dôappels 
dôurgence incendie 

À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

 Approvisionnement en eau 

10 Élaborer et appliquer le programme dôentretien et dô®valuation des bornes dôincendie À partir de lôan 1  X X X X X 
Salaires des 
responsables 
municipaux 

11 Élaborer et appliquer un programme d'entretien et dôam®nagement des points dôeau À partir de lôan 1  X X X X X 
Salaires des 
responsables 
municipaux 
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 Casernes 

12 £laborer et appliquer un programme dôentretien, de v®rification et dôam®liorations, le cas échéant, des casernes. À partir de lôan 3  X X X  X Salaires SSI 

 Véhicules 

13 
Appliquer un programme dôentretien, de v®rification et de remplacement, le cas ®ch®ant, des v®hicules dôintervention. Ce 
programme sera basé sur le Guide dôapplication relatif aux v®hicules et accessoires dôintervention ¨ lôintention des SSI. 

À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

 Équipements 

14 

Appliquer et, au besoin, modifier le programme dôinspection, dô®valuation, dôentretien et de remplacement des équipements 
et accessoires dôintervention, incluant un programme sp®cifique pour lôinspection, lôentretien et le remplacement des 
vêtements de protection individuelle (casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), selon les exigences des 
fabricants et en sôinspirant des normes applicables, du Guide dôapplication relatif aux v®hicules et accessoires 
dôintervention ¨ lôintention des services de s®curit® incendie produit par le MSP et du Guide des bonnes pratiques ï 
Lôentretien des v°tements de protection pour la lutte contre lôincendie produit par la CNESST. 

À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

 Communications 

15 
Continuer à améliorer et, au besoin, à uniformiser les appareils de communication mis à la disposition des services de 
sécurité incendie et les fréquences utilisées 

À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

16 
Sôassurer que toutes les municipalit®s continuent dô°tre desservies par un centre dôurgence 9-1-1 conforme à la Loi sur la 
sécurité civile 

À partir de lôan 1  X X X X X Salaires SSI 

 Formations des effectifs 

17 Respecter le règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service sécurité incendie municipal À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

18 
Sôassurer dôavoir parmi leurs effectifs une ressource form®e en recherche des causes et des circonstances des incendies 
(RCCI). Dans le cas contraire, les municipalités devront faire appel à un SSI voisin qui possède cette ressource ou encore 
à la ressource régionale lorsque le besoin se présentera 

À partir de lôan 1 X X X X  X Salaires TPI + SSI 

19 
Mettre en place un programme de recrutement de manière à viser le maintien du nombre minimum de pompiers par 
caserne 

À partir de lôan 2  X X X  X Salaires SSI 

 Entraînement, santé et sécurité au travail 

20 Mettre en îuvre un programme dôentra´nement inspir® des canevas de lô£NPQ et de la norme NFPA 1500 À partir de lôan 1  X X X  X Salaires SSI 

21 Appliquer et, au besoin, bonifier le programme de santé et sécurité au travail À partir de lôan 1  X X X  X 
Salaires des 
responsables 
municipaux 

 MESURE DôAUTOPROTECTION 

22 
Promouvoir le recours ¨ des mesures ou m®canismes dôautoprotection aupr¯s des entreprises et institutions pr®sentes 
sur le territoire 

À partir de lôan 1 X X X X  X Salaires TPI + SSI 

23 
Accroître les mesures préventives et mettre en place des mesures compensatoires dans les secteurs présentant des 
lacunes en intervention. Plus précisément, les bâtiments localisés dans les secteurs visés par ces lacunes feront lôobjet 
dôune inspection plus fréquente 

À partir de lôan 3 X X X X  X Salaires TPI + SSI 

24 
Accroître la collaboration entre les services de sécurité incendie et les autres services municipaux, notamment les services 
dôurbanisme et des travaux publics 

À partir de lôan 1 X X X X  X Salaires TPI + SSI 

 PALIER SUPRAMUNICIPAL 

25 Continuer dôassurer la coordination du sch®ma et le suivi de la mise en îuvre À partir de lôan 1 X      Salaires TPI 

26 Maintenir le comité de sécurité incendie régional À partir de lôan 1 X X X X X X Salaires Comité 

27 
Rédiger le rapport dôactivit® annuel ¨ lôaide des renseignements obtenus par les municipalités et le transmettre au MSP et 
aux municipalités, et ce, dans les délais prescrits 

À partir de lôan 1 X      Salaires TPI 

 RESSOURCES ET ORGANISATIONS VOUÉES À LA SÉCURITÉ DU PUBLIC 

28 Sôassurer que lôincendie ait sa place au sein du comit® regroupant les intervenants vou®s ¨ la s®curit® du public À partir de lôan 1 X      Salaires TPI 
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COÛTS APPROXIMATIFS POUR LA RÉALISATION DE CERTAINES ACTIONS  
 
 

 

 

4.  Appliquer et, au besoin, bonifier le programme concernant 
lôinstallation et la v®rification du fonctionnement des avertisseurs de 
fumée (au minimum une fois tous les sept ans) 

 270 000 $  

5. Adopter, appliquer et, au besoin, bonifier le programme régional 
concernant lôinspection périodique des risques plus élevés (au 
minimum une fois tous les cinq ans) 

 275 000 $  

12. £laborer et appliquer un programme dôentretien, de v®rification et 
dôam®liorations, le cas ®ch®ant, des casernes. 

 2 300 000 $  

13. Appliquer un programme dôentretien, de v®rification et de 
remplacement, le cas ®ch®ant, des v®hicules dôintervention. Ce 
programme sera basé sur le Guide dôapplication des exigences 
relatives aux v®hicules et accessoires dôintervention. 

 1 079 000 $  

17. Respecter le règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un 
service sécurité incendie municipal 

 295 000 $  

ACTION COÛT APPROXIMATIF 
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